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La Cour de cassation, par deux arrêts du 8 janvier der-

nier, ajugé que les experts, lorsqu'ils sont appelés à ren-

dre compte devant la Cour d'assises des vérifications aux-

|»el)esîls ont procédé durant l'inslruction, doivent être 

attendus à titre de témoins, et non d'experts, et doivent 

prêter en conséquence le serment que la loi prescrit aux 

témoins. Cette décision, qui vient à la suite d'une juris-

prudence assez longue, mais souvent contradictoire, mé-

rite d'être examinée. Ces conséquences, en efïèt, sont im-

portantes dans l'intérêt de la défense, et touchent à plu-
sieurs règles de la procédure criminelle. 

11 est impossible de confondre les témoins et les ex-

perts. C'est le délit qui crée les témoins: ils reçoivent 

"M mission forcée de la circonstance même qui les a 

|«*a là où le délit a été commis, ou qui les a mis en 

report avec le prévenu ; cette mission se borne à rappor-

ts faits qu'ils ont vus ou qui sont venus à leur con-
J

i8sani :e. Les experts, au contraire, sont choisis par le 

J ge : leur mission est purement volontaire; ils ne dépo-
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 mySS'i" 1^ 269 du
 Code d'instruction 

'e président des assises du droit de 

faire entendre toitcs personnes, en ver lu de son pouvoir 

discrétionnaire; or, ces personnes ne peuvent être que des 

témoins, ainsi que le prouve la deuxième partie de cet 

article, en disant que les témoins ainsi appelés ne prête-

ront point serment, et que leurs déclarations ne seront 

considérées que comme simples renseignemens. La juris-

prudence a vu, à tort, suivant nous, un grave intérêt à 

faire entendre des experts à titre do renseignemens (ar-

rêts de cassation, 25 février 1831, 21 août 1835, 19 

septembre 1839); et tel est le principal motif qui, mai-

gre les contradictions que nous avons signalées, a main-

tenu aux experts, appelés aux débats, la qualité de té-

moins. Nous croyons que ce motif est un nouvel argument 
contre la règle elle-même. 

Le serment de l'expert est k seule garantie qu'il ap-

porte de la sincérité de ses déclarations. La justice lui 

demande une opinion qu'elle ne peut apprécier, car elle 

suppose des notions spéciales, des études qui lui sont 

étrangères. Cette opinion n'est pas seulement un élément 

de décision; elle décide, elle fixe un point du débat, car 

il est évident qu'elle ne peut qu'être acceptée sans dis-

cussion. Il ne s'agitpoint d'un témoignage qui peut être 

débattu par la défense, ou démenti par d'autres témoigna-

ges; il s'agit de l'appréciation faite par un homme dont- les 

études spéciales emportent une présomption de vérité, et 

dont l'opinion forme une véritable autorité dans le débat. 

Comment soustraire cet expert à l'unique formalité que la 

loi lui impose, àla formalité du serment? La Cour de cas-

sation elle-même a déclaré : « que les formalités qui con-

cernent le serment des experts sont substantielles; que 

leur accomplissement est la garantie nécessaire de la sin-

cérité de leurs déclarations. » (Arr. cass., 13 juin 1835.) 

Le serment est d'une telle importance en matière crimi-

nelle, qu'il faut une loi formelle pour en dispenser les per-

sonnes entendues en justice, et à l'égard des experts on ne 

peut alléguer que l'article 269, lequel ne s'applique qu'aux 
témoins. 

Ces observations prouvent que la confusion établie par 

la jurisprudence entre les témoins et les experts, confu-

sion que repoussent à la fois et les textes de la loi et la na-

ture différente de leurs doubles fondions, aeu pour résul-

tat de jeter le trouble et la contradiction dans la jurispru-

dence elle-même, et d'affranchir dans'certains cas les ex-

perts d'une formalité essentielle, de la garantie du ser-

ment. Elles prouvent en ore avec quel scrupule, en ma-

tière de procédure criminelle, toutes les règles légales 

doivent être maintenues, et quelles graves conséquences 

chaque déviation entraîne après elle. 

— Le garde forestier qui commet un délit de chasse 

dans le triage confié à sa garde, est-il dans l'exercice de 

ses fonctions ?— La Cour de cassation vient de juger l'af-

firmative par arrêt du 5 mars dernier. ( Gazelle des Tri-

bunaux du 6.) Cette jurisprudence, que plusieurs arrêts 

antérieurs avaient déjà préparée, a d'assez graves consé-

quences. On doit en inférer sans doute que le garde ne 

peut être non plus mis en jugement sans une autorisation 

du gouvernement, de sorte qu'il jouit d'un double privi-

lège : il ne peut être mis en jugement qu'après une au-

torisation préalable, et cette formalité accomplie, il n'est, 

aux termes de l'article 483 du Code d'instruction crimi-

nelle, justiciable que de la Cour royale.—Cette marche est-

elle conforme à la loi? La loi a-t-elle voulu, pour un dé-

lit si minime, ces garanties et ces formes qui n'ont d'au-

tre effet que d'entraver la poursuite? Faut-il tant d'in-

volutions de procédure pour arriver à punir un fait de 

chasse commis par un garde? Est-il besoin que le Con-

seil-d'Etat et la Cour royale prennent part à un si puéril 

débat? La justice, surtout dans cette matière, demande 

des formes expéditives, un prompt jugement; où sont les 

motifs de ralen ir ou de suspendre son cours? L'aHicle 

75 de la loi du 28 frimaire an VIII protège spécialement 

la fonction en couvrant de son privilège tous les actes qui 

y sont relatifs. L'article 483 du Code d'instruction crimi-

nelle protège moins la fonction que le fonctionnaire lui-

même, en le transportant devant une juridiction privilé-

giée, toutes les fois qu'il a commis un délit dans l'exer-

cice de ses fonctions. Mais ces deux textes sont également 

inapplicables. Le garde qui commet un fait de chasse, ne 

remplit pas un acte de sa fonction, car ce fait est étran-

ger à cette fonction ; il ne commet pas ce fait dans l'exer-

cice de ses devoirs, car lorsqu'il chasse, il n'exerce pas la 

surveillance qui est sa principale mission. Evidemment 

c'est là un fait commis en dehors de ses attributions, un 

délit que la fonction a pu favoriser, mais qui ne lui ap-

partient pas essentiellement. Dès lors il y a lieu de le 

traduire directement, et sans aucuneautorisation,devantle 

Tribunal correctionnel. 

— L'affaire des Traboucayres, qui vient d'être jugée 

par la Cour d'assises des Basses-Pyrénées, a présenté un 

incident qui donne lieu à une grave question de droit. L'ac-

cusation avait été portée à une session antérieure ; mais à 

laveille du débat, quelques-uns des accusés, avec la pen-

sée évidente de fe retarder, et bien que les délais de re-

cours en cassation contre l'arrêt de la chambre d'accusa-

tion fussent expirés, formèrent un pourvoi. Ce pourvoi 

interjeté en dehors des délais, ce pourvoi tardif et néces-

sairement nul, était-il suspensif? La Cour d-^ cassation a 

déclaré qu'un tel recours était de plein droit suspensir 

(Cass., 11 mai 1833 el 4 septembre 1845). Par consé-

quent la Cour«i'assises dut surseoir, et renvoyer l'affaire à 

une autre session. Mais il est permis d'examiner si cette 

jurisprudence de la Cour de cassation est conforme aux 

règles légales, et surtoutaux intérêts de lajustice. 

Le système de la Cour de cassation s'appuie sur ce que 

dès qu'un pourvoi est formé, cette Cour est saisie; que 

les juges qui ne s'arrêteraient pas à ce pourvoi parce qu'il 

serait irroutulier, commettraient un excès de pouvoir, 

puisqu'elle'" est seule compétente pour apprécier cette ré-

gularité ; que le pourvoi est nécessairement suspensif, 

puisque l'arrêt de mise en accusation n'est point un simple 

arrêt d'instruction ; enfin, que s'il résulte de là quelque 

retard dans l'expédition deâ affaires, ce relard n'a lieu 

que pour mieux assurer la bonne administration de la jus-

tice, puisqu'il importe qiie toutes les réclamations de l'ac-

cusé, bien ou mal fondées, soient examinées. (Arr. cass. 

14 décembre 1833 et 5 juin 1841.) 

Ces raisons, puisées dans le texte des articles 373 et 41b 

du Code d'instruction criminelle, ne sont point contesta-

bles en elles-mêmes. Mais s'appliquent-elles bien à l'es-

pèce?-Etd'abord, cette déclaration faite six jours, un mois 

après l'expiration du délai, est-ce bien là un pourvoi? est-

ce un acte sérieux? Lajustice, qui en aperçoit les vices, 

doit-elle s'incliner avec respect, et traiter cette déclaration 

dérisoire comme une déclaration réelle? Quand il s'agit 

uniquement de vérifier la date d'un acle, est-il besoin que 

la Cour de cassation intervienne pour reconnaître solen-

nellement le fait matériel de cette date ? Pourquoi ne pas 

poser en fsnt qu'un pourvoi tardif n'est pas un pourvoi, et 

que par conséquent la Cour d'assises, après en avoir véri-

fié la lardiveté, peut passer outre aux débats ? 

Ensuite, l'art. 297 déclare que si l'accusé n'a point été 

averti de se pourvoir ses droits seront réservés, sauf à les 

faire valoir après l'arrêt définitif. Pourquoi ne pas appli-

quer au pourvoi tardif, la règle que la loi a établie pour 

l'omission du pourvoi par suite du défaut d'avertissement? 

Ne pourrait-on pas, dans l'un comme dans l'autre cas, ré-

server les droits de l'accusé, sauf à les faire valoir après 

l'arrêt définitif? A la vérité, dans le premier cas, il n'y a 

pas de pourvoi; tandis que dans l'autre, il y a un pourvoi 

irrégulier ; mais si l'accusé est privé de l'un des effets de 

son droit par suite de la négligence du président, com-

-mént hésiter à attacher le même résultat à sa propre né-

gligence? 

Les conséquences de la jurisprudence de la Cour de 

cassation sont déplorables pour lajustice. L'accusé, ar-

mé d'un droit illimité de se pourvoir, droit que la loi 

avait enfermé dans un délai de cinq jours, peut l'exercer 

sans aucune entrave jusqu'à l'ouverture du débat. Il se 

trouve dès lors investi du pouvoir exorbitant de renvoyer, 

quand il le veut, l'affaire à une autre session. Supposez 

que les circonstances où se présente la cause lui soient 

défavorables, qu'il ait lieu de craindre la fermeté des ju-

rés, qu'il redoute les dépositions de quelques témoins ve-

nus de loin : un pourvoi tardif éloigne toutes ces mauvai-

ses chances ; les témoins, fatigués de ces déplacemfns, ne 

se présenteront peut-être pas à une autre session, les ju-

rés seront peut-être plus favorables, le temps aura éteint 

en partie l'indignation que le crime avait soulevée. Vai-

nement la justice aura déployé toute son activité pour ras-

sembler les preuves et préparer le jugement : elle restera 

désarmée pendant trois mois, jusqu'à ce que la Cour de 

cassation ait déclaré que le pourvoi formé après les cinq 

jours est formé tardivement 

Et si là cause, comme dans l'affaire des Traboucayres, 

comprend vingt ou trente accusés, auront-ils donc le pou-

voir, en déclarant successivement un pourvoi à chaque 

session, d'ajourner indéfiniment le jugement d'une procé-

dure indivisible? Faudra-t-il que la Cour d'assises, frap-

pée d'inertie, se prête à devenir le jouet de cette étrange 

combinaison en renvoyant l'affaire de session en session? 

Et puis, si tous les pourvois, quelque informes et nuls 

qu'Us soient, ont en eux-mêmes la vertu de forcer à sur-

seoir, pourquoi les accusés ne les multiplieraient-ifs pas 

sous tous les prétextes? Pourquoi ne parcourraient-ils pas, 

pour les sonder, le cercle des nullités qu'une procédure, 

peut présenter? Tous ces actes seraient absurdes, sans 

doute, m-is puisque la Cour de cassation peut seule recon-

naître cette absurdité, ils auraient pour effet nécessaire 

d'ajourner éternellement le jugement; et les juges, qui 

n'ont pas le droit de déclarer dérisoire ce qui est dérisoire, 

seraient tenus de s'arrêter devant la subtilité de droit la 

plus étrange qui ait été imaginée. 

Nous pourrions ajouter que ces renvois de session en 

session fatiguent les témoins et les portent à se dé-

rober sous mille excuses à des dérangemens nouveaux; 

que la dignité de la justice est compromise par ces re-

cours, dont l'accusé lui-même sait l'impuissance, et qui la 

laissent captive ; enfin, qu'il en résulte pour le Trésor des 

frais considérables qui se renouvellent à chaque renvoi et 

qui n'ont aucun résultat. Ces conséquences sont graves; 

mais la plus grave de toutes, c'est que les faits s'effacent 

de la mémoire des témoins, que les preuves s'affdblissent 

avec le temps, que les élémens du jugement diminuent, 

et que le châtiment, s'il survit à tous ces délais, a perdu 

tonte son exemplarité. 

Nous terminerons ces observations en rappelant que 

cette jurisprudenc s n'a pas toujours été celle de la Cour; 

que jusqu'à l'arrêt du 11 mai 1833 une règle contraire 

avait constamment été appliquée, et que la Cour de cassa-

tion déclarait notamment, par unarrôtdu 5 février 1819 : 

« Qu'il n'y a lieu au sursis ordonné par l'article 301 pour 

l'ouverture des débats que dans le cas où la déclaration 

du pourvoi contre l'arrêt de mise en accusation a été faite 

par l'accusé dans le délai fixé par l'article 296; que les 

Cours d'assises, en procédant aux débats, nonobstant un 

pourvoi tardivement déclaré, n'attentent pas à l'autorité 

de la Cour, puisqu'elle conserve le droit et les moyeus de 

statuer sur le pourvoi qui doit dans tous les cas lui être 

transmis et de juger si les Cours d'assises ont été régu-

lièrement saisies. » 
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{Les lettres ioixeni (tre etfranchlei.) 

fait assister de procureur-général Nicias-Gaillard, qui s» 

M. Pinel de Truillas, l'un de ses substituts. 

Au banc de la défense est assis M' Lucet. 

L'accusé, homme de très petite taille, déclare se nom-

mer Jean-IJaptiste Rouane, être âgé de 44 ans, et demeu-

rer au village de Marignac-Lasclares, canton du Faus-

seret. • . ; 
Le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi devant la 

Cour d'assises et de l'acte d'accusation ; en voici les pas-

sages principaux : 

Le sieur Pierre Rouane, vieillard de "S ans, était r ère de 

six enfans, dont trois garçons et trois filles. Il habitait avec 

deux de ces derniers le hameau des Moussats, où il.possédait 

une grange et une étante a bœufs, isolés de toute autre habita-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Cazes. 

Audiences des 27, 28, 29; 30, 31 mars et 1" avril. 

PARRICIDE. 

Dès l'ouverture des débats auxquels a donné lieu cette 

déplorable affaire, une foule toujours croissante n'a cessé 

d'envahirla vaste enceinte de la Cour d'assises. Mais cette 

foule était triste et recueillie, car elle venait assister cette 

fois au jugement solennel d'un de ces crimes qui frappent 

l'humanité de stupeur. 

Voici l'esquisse rapide, mais fidèle, de ce long drame, 

qui a produit une si profonde, émotion dans la cité. 

Un grand nombre de vêtemens, dont quelques-uns 

sont tachés de sang, figurent parmi les pièces de convic-

tion. On y voit aussi soigneusement recouvert un vase en 

terrejyj>4*w^contient une partie du crâne de la victime. 

r présumée de l'aff ,ire, M. le conseiller 

h la Cour. Deux jurés supplémeniai-

nistère public est occupé par M 

tion. Il couchait ordinairement seul dans cette élable, circons-

tance connue de toute sa famille. 

Pierre Rouane avait depuis quelque temps des contesta-

tions à soutenir contre ses enfans, à raison de la jouissance de 

la moitié des biens, que leur mère, décédée depuis un an, lui 

avait laissée. Pour mettre un terme à ces discussions, le pèrei 

de famille consentit à faire le partage de ses biens, moyennant 

une pension de 400 francs que ses enfans s'engagèrent à lui 

payer. Mais il ne tarda pas à regretter d'avoir fait cet arran-

gement. Il voyait avec peine que Jean-Rapliste Rouane,. son fils 

aîné, vendait plusieurs immeubles échus dans son lot, pour 

paver certaines dettes qu'il avait précédemment contractées. 

Aussi empêchait-il les acquéreurs de se mettre en possession, 

et notamment d'exploiter un petit bois dont son fils avait alié-

né la'propriété. Enlin, craignant que ses enfans ne fussent pas 

exacts à lui payer la pension, il s'empara des, récoites qui 

désormais devaient leur appartenir. 

L'on voulut cependant exécuter l'acte de partage qui était 

intervenu ; et, le 8 janvier 1846, des experts, amiablement 

nommés, vinrent sur les lieux pour fixer la portion de chacun 

des enfans, et planter des bornes. Rouane le père s'opposa avec 

violence k cette opération ; il renversa même les jalons qui déjà 

avaient été placés. Un tel procédé devait naturellement indis-

poser les enfans contre leur père. L'un d'eux le manifesta mê-

me en termes assez énergiques. Mais Jean-Baptiste Rouane, 

d'un caractère taciturne, se retira sans faire éclater son res-

sentiment. 

Le- dimanche 11 janvier, l'une des filles de Pierre Rouane, 

qui habitait avec lui, fut à la messe de grand mutin. A sou 

retour, elle fut surprise de ne pap trouver son pèrè. Sa Sdeur 

lui apprit qu'il n'avait pas encore paru. Inquiète, elle se diri-

gea vers l'étable à boeufs. Elle en ouvrit la porte, et appela le 

vieillard sans recevoir de réponse. Le croyant endormi, elle 

s'approcha du lit et souleva les couvertures. Mais elle ne 

trouva qu'un cadavre ensanglanté, horriblement mutilés, et 

dont la tète portait la trace de nombreuses blessure. Uernarde 

Rouane appela aussitôt les voisins. L'autorité locale fut aver-

tie, et l'on se convainquit bientôt que Pierre Rouane avait été, 

pendant la nuit, victime d'un affreux assassinat. 

Quel éiait l'auteur de ce crime? Ou ne connaissait dans la 

contrée aucun ennemi à ce vieillard. L'étable dans laquelle il 

couchait et dans laquelle ne se trouvaient que dis bestiaux et 

quelques instrumens d'agriculture, sa position môme de for-

tune, tout éloignait l'idée que des malfaiteurs étrangers s 'en 

fussent rendus coupables pour arriver au vol. La mort da 

Rouane le père ne pouvait être que le résultat d'une haine à 

satisfaire. Or, il n'avait eu de contestations qu'avec ses en-

fans... 

Lorsque, dans le pays, on apprit la nouvelle de l'événement, 

ce fut parmi les membres de la famille que l'opinion publique 

chercha le coupable; et ce fut Jean-Raptiste Rouane qu'elle? 

désigna comme, l'assassin de son père. Il dut être arrêté... 

Déjà, dans le courant du dernier été, l'accusé avait fait en-

tendre des menaces contre son père. Quoique doué d'un carac-

tère qui laisse difficilement découvrir sa pensée et ses projets, 

il lui était échappé de dire, en parlant de Pierre Rouane, que, 

s'il continuait à s'opposer au partage, il pourrait bien s'en re-

pentir. 

Le vieillard avait lui-même manifesté les craintes que lui 

inspirait la conduite de son fils à son égard. Un mois avant 

l'attentat dont il fut victime, il avait raconté à ses parons et 

à ses amis, que son fils aîné s'était rendu, vers minuit, à l'é-

table où il couchdt, et en avait violemment secoué la porte, 

en demandant à entrer pour parler d'affaires... 

Quant à l'emploi de sa soirée du 10 au 1 1 janvier, l'accusé 

a d'abord prétendu avoir soupé avec sa famille avant le cou-

cher du soleil, et n'être sorti que pour aller pelleverser son 

champ jusqu'à dix heures du soir : fait formellement contredit 

par la déclaration de sa femme et par lui-même, qui a été plus 

tard forcée de convenir qu'il f*e trouvait, vers les sept heures 

du soir, derrière le château de Marignac, dans la direction des 

Moussats, où il avait rencontré le maire de la commune... 

Vers neuf heures et demie, une femme aperçut, à vingt pas 

de sou habitation, un homme de la taille de l'accusé, portant 

les mêmes vêtemens que lui. It suivait les sentiers détournés; 

mais il n'abandonna jamais la direction du hameau des Mous-

sats, où les chiens des métairies environnantes le poursuivirent 

longtemps de leurs aboiemens. 

Jeîn-Raptiste Rouane, en parlant de la mort de son père, 

annonçait qu'il avait été tué dans son lit, alors que cette par-

ticularité n'avait pas encore été rapportée. Il reste impassible 

lorsqu'on lui apprend cette funeste nouvelle. Pendant que tous 

les enfans Rouane s'empressent d'accourir au hameau des 

Moussats, lui seul, feignant d'ignorer ce qui se passe, se rend 
à Fousseret. 

Voulant donner à penser que des malfaiteurs avaient com-

mis le crime pour arriver au vol, l'accusé parla, dans son pre-

mier interrogatoire, delà disparition d'un outil nommé hour-
cat, qui se trodvait dans l'étable. Ce fait était exact. Mais per-

sonne encore ne l'avait remarqué. 

On a découvert au domicile de Jean-Baptiste, cachée sous du 

fourrage, une forte serpette qui appartenait à Rouane le père, 

et dont on l'avait vu se servir quelques jours avant sa mort. 

En couséqnenec, Jean-Baptiste Rouane est accusé d'avoir, 

dans la nuit du 10 au 11 janvier dernier, commis un homi-

cide volontaire, avec préméditation et guet-apens, sur la per-
sonne de Pierre Rouane, son père légitime. 

Cette lecture terminée, M. le procureur -général a pré-

senté au jury un exposé préliminaire de l'accusation. 

L'huissier fait l'appel des témoins à charge, qui répon-
dent au nombre de 42. 

Le premier témoin entendu est M. Asnicl, juge de paix 

du Fousseret, qui, en cette qualité, a fait les premiers ac-

tes de l'instruction. Il fait de nouveau l'historique des 

charges qu'il a successivement découvertes contre l'accusé 

Baptiste Rouane est un homme à caractère froid, insensi-

blé, taciturne, serré, comme l'a dit plus tard un témoin, 

mais pourtant, il n'a pu se dissimuler, se dominer assez 

pour échapper à l'observation de M. le jugé de paix. 

Cette déposition amène naturellement M. le président à 

procéder à l'interrogatoire de l'accusé. Pendant deux heu-

res environ, Jean-Baptiste Rouane est intcrp„llé sur les 

faits divers que l'instruction a révélés contre lui ; il se re-

tranche souvent derrière, des dénégations obstinées, 

et ne cesse de p ^olcster de son innocence ; ses réponse* le 
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confuses et en général embarassées, révèlent une intelli-

gence bornée. 

M. Sarrans, juge d'instruction du Tribunal de Muret, 

■vient à son tour déposer comme témoin, et révéler à la 

justice les impressions personnelles qu'il a éprouvées 

dans le cours de l'instruction. H ne doute pas que l'hom-

me contre lequel il a lancé un mandat d'arrêt; l'homme 

contre lequel il a su amasser tant d'indices de culpabilité ; 

l'homme, en un mot, sur qui'se sont exclusivement con-

centrées toutes les investigations de la justice, soit le 

vrai,' soit le seul coupable. M. le juge d'instruction en est 

convaincu comme homme, après l'avoir été comme ma-

gistrat, et son témoignage éclairé vient aujourd'hui, 

sous une forme plus solennelle, prêter un nouvel appui à 

lajustice. 

Celte première séance est clôturée par l'audition du 

témoin Soula. C'est un jeune homme qui se trouvait dé-

tenu à la prison de Muret quand Rouane y arriva. Le ha-

sard l'avait fait, dès le premier soir, le compagnon de lit 

de l'accusé ; il avait remarqué en lui une grande agitation 

qui l'avait alarmé d'abord, et qui, provoquant ensuite son 

intérêt pour son infortuné camarade, l'avait porté à lui 

faire diverses questions, à procéder, en quelque sorte, à 

tin interrogatoire confidentiel. Mais l'honnête prisonnier, 

dépositaire de certains aveux incomplets sans doute, mais 

importans, crut de son devoir d'en instruire M. le juge 

d'instruction : il le fit à diverses reprises ; il parvint même 

à obtenir du prévenu que celui-ci, illettré d'ailleurs, lui 

dictât une lettre destinée à donner à sa femme des con-

seils de prudence qui trahissaient sa culpabilité. Cette 

lettre, comme on le pense bien, fut interceptée par le 

concierge : le père de Soula en était le porteur. 

Les audiences des 28 et 29 ont été coinplètemént rem-

plies par l'audition des autres témoins. Ils sont venus suc-

cessivement justifier les charges de l'accusation; pour-

tant ils s'accordent à rendre justice aux bons antécédens 

de l'accusé : sa réputation a toujours été à l'abri du moin-

dre reproche, et rien dans ses mœurs, ses habitudes ou 

son caractère, ne pouvait faire présumer qu'il devînt l'au-

teur d'un aussi grand attentat. Mais une inspiration fu-

neste suffit quelquefois pour bouleverser une existence et 

éveiller des instincts qui n'avaient pas encore trouvé l'oc-

casion de se manifester. 

Mis en présence du cadavre ensanglanté et à peine re-

froidi de l'infortuné vieillard, ce fils impassible ne trouve 

pas dans son œil une larme, dans sa voix un sanglot pour 

témoigner la douleur qu'aurait dû lui inspirer un pareil 

spectacle. Son émotion ne se manifeste que par les fris-

sons et les tremblemens de la peur. 

Le gendarme Boussous, assigné comme témoin, déclare 

. que le sentiment de la crainte est le seul auquel l'accusé 

lui ait paru accessible ; et comme tous les yeux fixés sur 

lui semblent lui faire un reproche de son insensibilité, 

il se sent obligé de dire « qu il ne peut pas, qu'il ne sait 

pas pleurer. » 

Du reste, pendant tout le cours des débats, cet homme 

étrange n'a pas changé un instant de contenance ; son at-

titude est invariablement restée la même, c'est-à-dire im-

passible ; il n'y avait de mobile dans toute sa personne 

que ses yeux, dont le regard inquiet, sans fixité, accusait 

involontairement le trouble de son âme. 

Un moment est venu pourtant, moment solennel et ter-

rible pour lui, où un frisson semblable à celui qu'il dut 

éprouver eu présence du corps inanimé de son père, s'est 

emparé visiblement de ses membres : c'est lorsque M. le 

président cédant, malgré sa répugnance, aux exigences 

d'une constatation à faire, a ordonné que le crâne de la 

victime fût retiré, pour être montré aux jurés, du vase 

dans lequel il avait été placé parles hommes de l'art. Ces 

débris de chair et d'os ont péniblement impressionné cet 

immense auditoire. La disposition parfaitement régulière 

des trois blessures, qu'on pouvait encore remarquer sur la 

partie droite de l'os frontal, faisait penser au médecin en-

tendu à une des premières audiences que ces blessures 

avaient été produites par un même coup et par un instru-

ment en quelque sorte spécial, que l'on ne retrouve pas 

parmi ceux qui servent dans la localité à l'exploitation 

agricole; les investigations des plus minutieuses n'ont pu 

en amener la découverte. La position que ce même témoin, 

à cet égard le plus compétent, assignait à l'auteur, proba-

blement unique, de cet odieux attentat, au moment où il 

frappa mortellement sa victime, prêtait à la défense l'ar-

gument le plus puissant dont elle ait pu se servir. Car, rai-

sonnant dans l'hypothèse donnée, il était difficile de com-

prendre que les vêtemens de Jean-Baptiste Rouane, s'il 

était le vrai coupable, n'eussent pas reçu quelques tachei 

de sang, alors qu'on en a remarqué jusqu'à soixante-dix 

gouttes sur une cloison située à trois mètres du lit du mal-

heureux vieillard, et dans la direction que devait nécessai-

rement occuper son meurtrier. Le corps de l'assassin se 

trouvait placé entre la victime et cette cloison ensanglan-. 

tée et l'on n'a pu en trouver la moindre trace sur celui 

qui, pour justifier l'accusation, aurait dû en être inondé! 

Comment expliquer ce phénomène? s'écriait le défenseur 

en terminant la discussion sur ce point. 

Pour l'intelligence de ce qui précède, il est nécessaire 

de dire que les vêtemens de l'accusé, saisis presque immé-

diatement après la découverte du crime, furent de la part 

de M. le juge d'instruction l'objet d'un examen scrupu-

leux. Il y remarqua quelques traces qu'il jugea être ac-

cusatrices ; mais le docteur Rey, à qui ces indices furent 

soumis, ne les jugea pas dignes d'une attention sérieuse ; 

il ne balança pas a dire que la plupart des taches n'étaient 

pas des taches de sang, et que celles qui paraissaient être 

des taches de sang devaient être rapportées à une époque 

bien antérieure au crime. Cependant, pour éclaircir tous 

les doutes à cet égard, à l'audience du 31, deux experts-

chimistes, MM. Filhol, professeur de chimie à l'Ecole de 

médecine, et Lac'assin, pharmacien, appelés aux débats 

en vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le président, 

ont reçu le mandat de donner leur opinion sur la nature de 

quelques taches rougeâtres qui apparaissaient sur la blouse 

de la victime, trouvée et saisie sur son lit, et aussi sur une 

des poches du pantalon, et sur l'extrémité de la manche 

droite de la chemise de l'accusé. 

Le rapport qu'ils ont fait à l'audience, aussitôt après 

que leur opération a été terminée, est venue prêter une 

nouvelle force à la défense sur cette partie de la cause. 

Malheureusement, cette argumentation était combattue par 

une série de preuves morales et indirectes d'une force ir-

résistible. 

M. le procureur-général a pris la parole. Son_ réquisi-

toire, qui a occupé toute l'audience du 30, a été à la hau-

teur de la grande réputation que s'est faite ce magistrat. 

M' Lucet a déployé un talent tout-à-fait remarquable. 

Le jury a rendu un verdict affirmatif, avec circonstances 

atténuantes. Baptiste Rouane est condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. 

JURY DE RÉVISION DE LA 4e LÉGION. 

Présidence de M. Ancelle, juge de paix. 

Audience du 11 avril. 

L'ÉLECTION DE ELECTIONS. POURVOI CONTRE L'ELECTION DE JIM. CHAPUIS 

ET FÉRON-MICIIEL COMME CANDIDATS AU GRADE DE COLO-

NEL. — DEMANDE EN NULLITE DE CES ÉLECTIONS. * 

Dès sept heures du soir, une foule compacte de gardes 

nationaux envahit la salle et les couloirs du prétoire de la 

justice de paix... Et quel prétoire!... Qu'on se figure une 

hideuse maison situé : au fond d'une impasse dite place du 

Chevalier-du-Guet,où l'on n'arrive que par deux nielles in-

fectes... dans une cour noire et humide se trouve un bâti-

ment voisin de sa ruine, révoltant de saleté, dont l'escalier 

obscur, composé démarches inégales et délabrées, conduit 

à une chambre étroite et malsaine qui ne reçoit l'air et la 

lumière que par deux fenêtres à coulisses... Tel est le temple 

accordé par la libéralité de M. le préfet de la Seine à la 

Thémis municipale de l'un des principaux arrondissemens 

de Paris. Vainement M. le juge de paix, d'accord avec le 

maire, réclame-t-il depuis plus de six années contre ce 

honteux étal de choses. Tout ce que l'on a pu obtenir 

jusqu'ici delà munificence de la ville, c'est la visite d'un 

architecte qui s'est contenté d'élayer les plafonds dont la 

chute était par trop menaçante. 

Ainsi, tandis que l'on prodigue l'or et les peintures aux 

lambris du palais de laplace de Grève, on laisse dai s le plus 

scandaleux abandon, au mépris de la sûreté el de la salu-

brité publique, les lieux destinés à rendre la justice aux 

citoyens. Comment justifier cette inexplicable incurie? 

M' Durand Saint-Ao and, avocat de M. Pé m, se présente 

pour soutenir le pourvoi dirigé par celui-ci contre l'élection 

de MM. Chapuis et Féron-Michel. 

M' Durand Saint-Amand commence par reconnaître que M. 
le colonel Chapuis est un homme d'honneur digne, de l'estime 
de tous. Mais, dit-il, et nous le proclamons franchement, nous 
ne pouvons l'aimer comme homme politique; ses idées ne sont 
pas les nôtres. A ce titre nous sommes intéressés à le ren-
verser Politiquement parlant, c'est notre droit, c'est notre 
devoir. 

Que l'élection de M. Chapuis soit nulle, cela ne peut faire 
l'ombre d'un doute. M. Chapuis a atteint sa soixantième an-
née, or, aux termes de l'article 9 et de l'article 17 combinés de 
la loi du 22 mars 1831, les sexagénaires doivent être rayés des 
contrôles, ils sont de plein droit exclus de la garde nationale. 
Cette radiation doit être faite d'office par le conseil de recense-
ment; tel est le vœu, tel est l'ordre de la loi. 

Il est vrai que, malgré ses soixante ans, M. Chapuis avait 
été maintenu sur le registre matricule et sur le contrôle du 
service ordinaire au commencement de cette année, de sorte 
qu'au moment de l'instruction il semblait être dans les condi-
tions légales. Mais cette capacité n'était qu'apparente. Au fond, 
et par la seule force de la loi, il n'en avait pas moins perdu sa 
qualité de garde national du service ordinaire. Or, pour être 
électeur et éligible, il faut avoir cette qualité... 

11 ne peut dépendre du Conseil de recensement de rayer ou 
de ne pas rayer... La loi est impérative. L'inertie du Conseil de 
recensement, dans l'espèce, est une violation flagrante de la 
loi, que le Jury de révision doit s'empresser de réprimer. Un 
acte illégal ne peut devenir la base d'un droit. La radiation 
était ordonnée, elle doit être considérée comme opérée au jour 
de l'élection. 

La seule dispense facultative, en fait d'âge, est celle prévue 
par l'art 28. De cinquante-cinq à soixante ans, le garde natio-
nal peut, à son gré, s'affranchir du service, ou s'y maintenir ; 
mais, à soixante ans, la dispense facultative disparaît, [pour 
faire place à l'interdiction la plus absolue. 

M' Durand Saint-Amand fait valoir de nombreuses considé-* 
rations à l'appui de ce système. Si l'on n'adnfet pas la limite 
de l'âge fondé par l'art. 9 comme cas d'exclusion et la radia-
tion comme conséquence nécessaire, la garde nationale est 
menacée de désorganisation... On verra des enfans et des vieil-
lards se faire placer et maintenir sur les listes du service 
ordinaire, par excès de zèle, ambition ou manie... Les rangs 
ainsi peuplés, que deviendra le principe de la loi? La garde na-
tionale est instituée pour défendre la Charte, et seconder l'ar-
mée de ligne dans la défense des frontières, etc. L'exclusion 
prononcée par l'art. 17 est donc d'ordre public; nul ne peut 
s'y soustraire. 

M. Lanoô, avocat, capitaine-rapporteur, n'admet pas le sys-
tème du pourvoi. 

Et d'abord, dit-il,*en fait comme en droit, les candidats at-
taqués faisaient-ils partie de la garde nationale, appartenaient-
ils au service actif le jour même de l'élection ? Cela est incon-
testable. Eussent-ils cessé par leur âge de faire partie du ser-
vice ordinaire, qu'ils n'en auraient pas moins conservé leur 
qualité de gardes nationaux, inhérente à leur qualité de Fran-
çais, suivant l'article 2 de la loi. Le cas de radiation prévu par 
ï'srlicle 17 affranchit du service sans doute, mais il n'exclut 
pas de la garde nationale elle-même, comme on l'a dit à tort. 
On peut, par suite de sa position sociale, être dispensé, inter-
dit ou même exclu du service, mais ces cas d'interdiction, qui 
ne sont que temporaires, c'est-à-dire qui ne doivent durer 
qu'autant que la position incompatible avec le service dure 
elle-même, ne peuvent être confondus avec tes cas d'exclusion 
proprement dits de la garde nationale elle-même. Ces cas d'ex-
clusion radicale sont prévus et limités par l'article 13. On 
n'est exclu de la garde nationale même qu'autant que l'on a 
été condamné pour crime ou délit. 

Donc, sous ce premier rapport, l'erreur du pourvoi est ma-
nifeste : nonobstant leur âge, qui pouvait amener pour eux la 
cessation du service, les candidats, dans l'espèce, n'en avaient 
pas moins conservé la qualité de gardes nationaux. 

Mais, de plus, ils avaient été maintenus sur le registre ma-
tricule et sur les contrôles du service ordinaire lors de la 
révision annuelle; ils étaient donc, au jour de l'élection , dans 
une véritable possession d'état... Si, comme ou le dit, leur 
position était illégale avant l'élection, tout garde national, 
suivant l'article 14, avait le droit dé réclamer contre la com-
position des listes, et de demander au Conseil de recensement 
la radiation des incapables. 

Or, le Conseil de recensement n'a été saisi d'aucune de-
mande contre les honorables candidats. On les a laissés voter 
sans conteste, on a souffert qu'ils fussent élus, et c'est après 
l'élection consommée qu'on veut leur arracher la capacité 
qui leur avait été reconnue au moment de cette élection ! 

Erreur ! vous dit-on. Cette capacité, ils ne l'avaient plus, 
encore bien qu'ils n'eussent pas été rayés des .contrôles, car 
cette radiation était de droit, elle devait être faite d'office 
par le Conseil de recensement. La capacité des candidats avait 
cessé; leur exclusion de la garde nationale avait eu lieu par 
la seule force de l'article 17, et malgré- l'inertie du Conseil, 
qui n'a pu empêcher la loi d'opérer virtuellement. 

Nous n'admettons pas, dit M. le capitaine rapporteur, ce 
ce système de radiation d'office, qui sert de base au pourvoi. 
Ce n'est pas là le sens, ce n'est pas là le vœu de l'article 17. 

Si cette radiation prenait sa source dans une raison d'ordre' 
public, sa cause serait évidemment rangée au nombre des 
cas prévus par les articles' 11, 12 et 13, qui sont tous en 
effet des cas d'exclusion, d'incompatibilité ou de cessation de 
service fondés sur l'ordre public. Mais rien de pareil : parmi 
les cas soigneusement énoncés par les articles 11, 12 et 13, 
vous ne voyez nullement figurer la limite d'âge telle qu'elle 
est indiquée par l'article 9. Bien plus, aux termes de Partic'e 
18, le maire est tenu de signaler chaque année au Conseil de 
recensement tons les cas d'exclusion ou de cessation forcée de 
service qui ont pu survenir dans l'année, et de les lui faire 
juger. Or, cet article 18 indique bien, comme tels, au maire 
tous les cas prévus par les articles 11, 12 et 13, mais il ne 
dit pas un mot de eelui prévu par l'article 17, la radiation 
pour cause d'âge. -, 

Qu'en conclure ? Evidemment que ce cas n'est qu'un cas de 
dispense introduit en faveur du garde national, et non pascon-
tre lui; que la radiation dont il est question dans l'article 17 ne 
doit avoir lieu que sur la demande même de la partie intéres-
sée; qu'elle seule doit rester juge de cette dispense du besoin 
de l'obtenir, ou de sa volonté de la refuser. En un mot, la ra-
diation est d'intérêt privé et non pas d'ordre public; partant, 
elle ne doit pas être ordonnée d'office; le conseil de recense-
ment doit être mis en mouvement par la personne que celte 
dispense intéresse, pour la prononcer. 

M. le capitaine rapporteur cite, à l'appui de cette interpré-
tation de l'article 17, plusieurs décisions ministérielles, une 
entre autres très explicite, émanée de M. Casimir Périer, et 
un arrêt non moins formel de la Cour de cassation, sous la date 
du 10 septembre 1831; il la présente comme sanctionnée par 
la nouvelle loi proposée par le général Jacqueminot , dont l'art. 17 
contient un amendement adopté et ainsi conçu : « Cette radia-
tion pour cause d'ùge ne sera prononcée que sur la demande 
du garde national intéressé. » 

Messieurs les gardes, dit-il en finissant, ceux qui soutien-
nent le pourvoi ont commencé par vous faire leur profession 
de foi politique. Nous ne pouvons, de notre Côté, nous empê-

cher de vous exprimer le sentiment qui nous a saisi à l'aspect 
d'un pareil pourvoi. Certes, il n'y a rien de plus respectable 
que U réclemation d'un cit >yen faite en vue du" bien public; 
mais on ne saurait trop la flétrir lorsqu'elle n'a pour mobile 

que l'esprit hostile d'un parti. Le ministère public le dit à re-
gret, mais avec la conviction qu'il exprime ici l'opinion du 
grand nombre, il est déplorable de voir quelques hommes, sans 
autre but avoué que la satisfaction d'une passion politique, 
s'attaquer au chef honorable de cette légion, et se faire com-
me une gloire de lui arracher le titre qu'il a si bien acquis 
par son dévoùrnent à nos institutions, si noblement payé de son 
sang, et qu'il a su jusqu'ici conserver avec tant d'honneur. 

Après une longue délibération, le jury, adoptant dans 

leur entier les motifs développés par le capitaine rap-

porteur, et consignés dans l'arrêt do la Cour de cassa-

tion du 10 septembre 1831, a rejeté le pourvoi, à la ma-

jorité de neuf voix contre trois. 

La séance a été levée à une heure du matin. 
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demies), M. Camus, juge d'instruction ai 
remplacement de M. Collardeau, démission. 
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te-Marne), M. Lecomte , avocat, conseiller a Utn<>nt,a, 

Chaumont, en remplacement de M. Guvot As. P réfect,r* 
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tam (Manche), M. Bréhier, substitut du m."IStanc«<i<!li 
près le même siège, en i emplacement de M Al " reur àn t h 

Substitut du procureur du Roi près leTril ' décédé^ I 
instance de Mortain (Manche), M. Poulain la r'
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Juge-suppléant au Tribunal de première inst 

tain (Manche), M. Louis-Edouard Dussaussav H ** d<! kV 
cat, en remplacement de M. Poulain-la-Croix
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

très fonctions aPpel 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 13 et 14 mars. — Approbation royale 

du 30. 

VILLE DE LYON. DÉPENSE DES ENFANS TROUVÉS ET ABAN-

DONNÉS. — PART CONTRIBUTIVE. RECOURS. REJET. 

Aucune des dispositions des lois et décrets des 19 jan-

vier 1811, 25 mars 1817, 15 mai 1818, 17 juillet 1819, 

31 juillet 1821, 18 juillet 1837, et 10 mai 1838 (article A 

et 12), relatives aux dépenses touchant les enfans trouvés 

et abandonnés, ne détermine la proportion dans laquelle 

les communes doivent concourir à ces dépenses. 

Il suit de là que la décision par laquelle le ministre de 

l'intérieur a fixé, après accomplissement des formalités 

voulues, le contingent d'une ville, est un acte d'adminis-

tration qui n'est pas susceptible d'être attaqué par la voie 

contentieuse devant 1 ■■> Roi en son Conseil d'Etat. 

Ainsi jugé au rapport de M.Lepeltier d'Aunay, auditeur, 

par rejet du recours de la ville de Lvon, qui attaquait une 

décision du ministre de l'intérieur, du 21 avril 1842, qui 

fixe la part contributive de cette ville de Lyon dans la dé-

pense des enfans trouvés du département du Rhône à 

275,505 fr. —Plaidant, M' Cotelle, avocat de la ville de 

Lyon; M. Cornudet, maître des requêtes, commissaire 

du Roi. 

AFPOUAGES. RÈGLEMENT ADMINISTRATIF. QUESTIONS DE NA-

TIONALITÉ RENVOYÉES AUX TRIBUNAUX CIVILS. —■ ÈXTRANÉITÉ 

AVOUÉE. —' EXCLUSION DU PARTAGE. CONFIRMATION. 

D'après les lois des 10 juin 1793, le Code forestier, ar-

ticle 105, etla loi du 18 juillet 1837 (article 17 et 18), les 

conseils mmieipaux sont chargés du règlement des af-

fouages sous le contrôle de l'autorité administrative 

supérieure : il suit de là que s'il appartient aux 

Tribunaux civils de prononcer sur les contestations 

relatives à la nationalité des prétendans droit aux por-

tions affouagères, l'autorité administrative est seule com-

pétente pour statuer sur les conditions d'aptitude exigées 

par les lois et règlemens. 

En conséquence, quand l'extranéité d'un prétendant est 

avouée et constante, le Conseil de préfecture est compé-

tent pour décider si un étranger peut être compris dans 

des distributions affouagères. 

Or, aux termes de l'article 3, section 2, du décret du 10 

juin 1793, le droit de participer à la jouissance des biens 

communaux n'appartient qu'aux citoyens français ayant 

leur domicile réel dans la commune \ et l'article 105 du 

Code forestier n'a pas modifié les conditions d'aptitude 
exigées par la loi de 1793. 

C'est donc à tort qu'un conseil de préfecture admet un 

étranger au partage des affouages d'une commune. 

Ainsi jugé sur le recours de la commune de Hargnies, 

contre un arrêté du conseil de préfecture des Ardermes, 

du 5 juin 1844, qui, a admis le sieur Pire, quoique re-

connu étranger, à participer aux affouages de cette com-
mune. 

M. Gomel, maître des requêtes, rapporteur; M c Morin, 

avocat delà comraune; M. Cornudet, commissaire du Roi. 

PORTES ET FENÊTRES. TANNERIE. COTISATION. 

Une tannerie n'est pas une manufacture dans le sens 

de la loi du 4 germinal an XI, et dès lors c'est à tort qu'un 

conseii| le préfecture applique à un établissement de ce 

g mre l'exemption établie par ladite loi. 

Ainsi jugé, sur le pourvoi du ministre des finances, 

contre deux arrêtés du conseil de préfecture de l'Allier, 

des 9 octobre 1844 et 26 mars 1845, qui avaient déchargé 

une tannerie appartenant au sieur Lé jine, dans la com-

mune de Saint-Pierre-Laval, de l'impôt des portes et fe-
nêtres. 

Absent.—Envoi en possession provisoire. — Héritiers pré-
somptifs. —Le droit d'être envoyé en possession provisoire des 
biens de l'absent a été créé dans l'intérêt de la conservation de 
ces biens plutôt que dans l'intérêt personnel des héritiers pré-
somptifs. En conséquence, il serait contraire à l'esprit de la 
loi d'attribuer au premier degré de ces héritiers un droit ab-
solu qui paralyserait les diligences des héritiers présomptifs 
du degré suivant ; si donc les héritiers du premier degré s'abs-
tiennent, il est rationnel, sur les diligences des héritiers du 
deuxième degré, de leur reconnaître, à l'exclusion des héri-
tiers et représeutans directs des héritiers du premier degré, 
un droit personnel corrélatif à la charge qu'ils s'imposent par 
l'envoi en possession provisoire. 

Cet envoi en possession ne constituant qu'une simple admi-
nistration, et non un partage de la succession de l'absent, l'hé-
ritier du deuxième degré, même en le considérant comme te-
nant son droit de l'héritier du premier degré, débiteur lui-
même de la succession, ne peut être contraint d'opérer la com-
pensation de cette dette avec la valeur des biens dont cet héri-
tier du deuxième degré est envoyé en possession. En effet, la 
réapparition de l'absent pourrait chauger la. position respec-
tive des parties et soumet tre l'envoyé eu possession à la néces-
sité d'exercer vainement une action en répétition contre ces 
cohéritiers. 

(Cour royale de Paris, première chambre ; présidence de 
M. le premier président Séguier ; audience du 31 mars 18iC 
Confirmation d'un jugement du Tribunal de première instance 
de Paris, du 13 mars 1813; plaidaus, MM" Liouville avocat 
de Mme Ilavet, appelante, et Chapon Dabit, avocat de M"" Lef'è-
vre, intimée; conclusions conformes de M^e Gérando substi-
tut du procureur-général.) 

(L'avocat de l'appelante invoquait contre la doctrine établie 
par le jugement, sur la première question, les opinions de MM 
Hua, Fouet de Conflans, Toullier, Commentaires sur le Code 
civil; Merlin, Dalloz, nouvelle édition, première livraison y 
Absent, n. 230, lequel cite plusieurs arrêts de parlement des 2 
janvier 163i 23 mars 1688, 26 juillet 1740, et plusieurs ar 
rôts : Pans 16 février 1813; Colmar, 12 août 181-1 ; cassation, 
27 août 1830. ' 
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Calais), M. Dufresne, juge-suppléant au mèm
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placement de M. Capelle, décédé ;
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Juge-suppléant au Tribunal de 'première insf 
(Aisne), M. Desmaze, juge-suppléant au siése nV r?
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mont (Oise), M. Levasseur, licencié en droit ano d«'~ 
le même siège, en remplacement de M. De- Vo »e r~ 
d'autres fonctions ; '
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ze, ap^r* 

Juge-suppléant au Tribunal de première in*. ' 

lence (Drôme) M. Marie-Joseph-Pierre-Augustin V l ^ d«u-
cal, en remplacement de M. hier, appelé à d'aï t e"c ' en > »v 

Juge suppléant au Tribunal de première in^
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Juge suppléant au Tribunal de preti 

(Loir-et-Cher), M. François-Urbain Derouet a 
placement de M. Druillon, décédé; ' ^'^"ret, 

Juge suppléant au Tribunal de première in,
t!ln

„- , 

(Loir-et-Cher), M. Charles-Henri-Louis Leçon te H ^ ' 

• appelé à d',,,' 

avocat, en remplacement de M. Àllardet 
fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première insta 
limar (Drôme), M. Gaspard-Charles-Marie 
docteur en droit, en remplacement de M. Mas 
très fonctions; 

Juge-surp'éant au Tribunal de première instaneeH ■> 
(Corrèze), »!. François-Xavier Mialet, avoué licencia ' 
placement de M. Serager, appelé à d'autres fonction e" 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance Z 'a 

(Loire), M. Bronac de Vaselhes, avocat, en rempl^ 
M. Portier, démissionnaire; r """ueuto; 

Juge-suppléant au Tribunal de première i 
Cahors (Col), M. Victor Dcpeyre, avocat, en rempl 
M. Labouysse, appelé à d'autres fonctions: 

Juge suppléant au Tribunal de première instance df \ 
(Meurthe), M. Pierre-Antome-Louis-Ferdinand Poirot 
ea remplacement de M. de Chardin, décédé. ' 

Par autre ordonnance, en date du 9 avril 
més : 

I) 

orpnuHATioâTa JODIOIAIRM. 

Par ordonnance du Roi, en date du 9 avril, sont nom-
més : 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Castellane (Basses-Alpes), M. Fleury, procureur du Roi 
près le siège do Bircelonnette, en remplacement de M. Ber-
lin rd, appelé a d autres lonctions ; 

Juge au Tribunal de première 'instance de Charleville (Ar-

mstance 

•lacement < 

sont non-

Juge de paix du eanton de Saint-Simon, arrondissement i> 
Saint-Quentin (Aisne), M. Lesage, juge de paix du Cateau 

remplacement de M. Carher, décédé ; — Du canton du Cateau 
arrondissement de Cambrai (Nord), M. Nestor-André-Joseth 
Dupont, propriétaire, en remplacement de M. Lesage appelé 
à d'autres fonctions; — Du canton d'Estissac, arrondissent 
de Troyes (Aube), M. Guyot, suppléant de la justice de pais de 
Théroy, ançien notaire, en remplacement de M. Rousselet, ap-
pelé à d'autres fonctions ; — Du canton de Piney, arrondit-

ment de Troyes (Aube), M. Jacques-IIippalyte-François Colla-
rey, maire de Pinay, suppléant actuel de la justice de paii 
en remplacement de M. Geoffroy, décédé ;— Du canton de D'in' 
arrondissement de Guéret (Creuse), M. André-Emmanuel Gc^ 
guyer-Deschaumes, licencié en droit, en remplacern-nl de M. 
Goguyer-Deschaumes, décédé ; —Du canton de Chaleau-Salius, 
arrondissement de Vie (Meurthe), M. Vautrin, juge de paix de 
Vezelise, en remplacement de M. Ris, décédé; — Du canton de 
Vezelise, arrondissement de Nancy (Meurthe), M. Cliarles-
François Comte, juge de paix de Ramoncliamp, ancien ju? 
suppléant du Tribunal de Vie, en remplacement de M. Vaut". . 
appelé à d'autres fonctions ; — Du canton de Kamoncham». 
arrondissement de Remiremont (Vosges), M. Rolin, jugea; 
paix d'Haroué, en remplacement de M. Comte, appelé à (fil-
tres fonctions ; 

Juge de paix du canton d'Haroué, arrondissement de N'an? 
(Meurthe), M. Prévost, juge de paix de Vaucouleurs, en ret-
placement de M. Rolin, appelé à d'aures fonctions; — Du ai-

ton de Noyon, arrondissement de Compiègne (Oise), M. h-
gène Deliancourt, propriétaire, en remplacement de M. W 
lée ; — Du canton de Cambrin, arrondissement de Béthua 
(Pas-de-Calais), M. Renoîl-Victor-.Eugène Rrusier, avocut. a 
ramplacement de M. Maniez, démissionnaire; — Du «ni', 
de Prades, arrondissement de ce nom (Pyrénées-Oriental*. 
M. Joseph -Jean-Gaudérique-Jérôme Roger, greffier démMJ» 

n aire, en remplacement de M. Vicens, décédé; — Da,«* 
Brie-Comte-Robert, arrondissement de Melun (geine-et-M»"' 
M. Charles-Nicolas Roy, avocat, ancien notaire, eu rema-
nient de M. Bernard ; — Du premier canton de Saint-Maux 
arrondissement de Niort (Deux-Sèvres), M. Jean-Baptiste K 
lotteau, juge de paix de Ménigoute, en remplacement* 
Mussat, décédé; — Du canton de Conty, arrondissement W 
miens (Somme), M. Philippe-Isidore Collet, maire de LOT ■ 
en replacement do M. Marotte, admis à faire valoir ses ar> 
à la retraite, — Du canton de Moyenneville, arrondisses; 
d'Abbeville (Somme), M. Jean-Baptiste Anquier, ancien j 
taire, maire d'Acheux, en remplacement de M. Anqu| 
missionnaire; — Du canton de Chàtel, arrondissement. i. 
nal (Vosges), M. Gérard, suppléant actuel, ancien notais 

remplacement de M. Dumont, décédé. 

Sont nommés suppléans de juges de paix : 

Du canton d'hernore, arrondissement de Nantua (A«V | 
Jean-Marie Clerc, maire d'Etables ; — Du canton de 
arrondissement de Digue (Basses- Alpes), M. Jean
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' arrondissement de Poitiers (Vien-
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 °rl °ies Alexandre Martineau, licencié en droit ; — Du 
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' Grollier, licencié en droit; — Du canton de 
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les traces, et l'on vit une foule d'hommes, de femmes et 

môme d'enfans, attendre le départ de la force armée pour 

envahir l'échafaud, en examiner tous les détails, toucher 

le couteau encore teint do sang,, chercher et compter les 

taches mal effacées sur les planches, et se livrer à d'igno-

bles plaisanteries sur l'instrument même d'un supplice 
ignominieux... 

Un soldat de l'escorte, en assistant à cette sanglante 

exécution, est tombé en faiblesse. Comme à tous les dra-

mes horribles, les femmes étaient en majorité. 

^'n nllier ancien juge de paix du canton de La Verpilbere, 
M- , ' ment de Vienne (Isère), remplacé par notre ordon-

trr
onais>

 18i3 es
t admis à faire valoir ses droits à la 
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iice du o 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

_ toiDEHNBS (Mézières). Nous recevons de nouveaux 

,ii 11» sur l'exécution de Lonav. (Voir la Gazette des 

SU* du 12.avril).. 

Aussitôt sa condamnation qu il avait entendue sans pa-

ire en comprendre le terrible sens, il demanda aux 

^ndarmes qui le reconduisaient en prison, si c'était à la 

Sou aux travaux forcés qu'il était' condamné. Comme 
m

, lui disait que c'était à la mort, il répondit avec l'air 

Lu homme qui réfléchit : « Ah ! c'est différent. » Et 

BP instant après il mangeait avec appétit le pain qu'on 

venait de lui donner [ our goûter. 
11 ne fut ni garrotté ni mis au cachot; il resta libre eom-

me
 ses autres compagnons de captivité. L'un d'eux lui 

avant assuré que son affaire était claire, qu'il en aurait 

pour les travaux forcés à perpétuité, mais qu'il se trou-

verait bien à Toulon, et qu'il pouvait s'en rapporter à lui, 

attendu qu'il en sortait, Lonay parut dès cet instant avoir 

grande foi dans ce présage, et il attendit avec sécurité 

le résultat du pourvoi en cassation et du recours en grâce 

qu'il avait formés. 

Un jour il apprit qu'un chat venait d'être étranglé par 

un chien de la prison; il demanda aussitôt et obtint du 

concierge qu'il lui livrât le corps de cet animal. Les rôles 

furent distribués entre les prisonniers, chacui se mit à 

l'œuvre suivant sa capacité, et bientôt chacun suivant son 

appétit, prit sa part de cette gibelotte assaisonnée et cuite 

dans la prison. 

Le 5 mars, le pourvoi en cassation fut rejeté, mais on 

le laissa ignorer au condamné. L'aumônier de la prison 

étant allé visiter les prisonniers, demanda à s'entretenir 

un instant avec Lonay. On le vit en ce moment saisi d'un 

frisson ; il refusa d'abord de causer avec le prêtre, 

il n'y consentit que sur l'assurance , plusieurs fois 

répétée de celui-ci, qu'il n'y avait aucune nouvelle de son 

affaire. Le recours eu gràc3 ayant été rejeté, l'exécution 

fut fixée au 9 avril. 

U était sept heures et demie du matin, Lonay assistait à 

lamesseavec ses compagnons de captivité. Après l'office, 

l'aumônier le retint seul pour l'entretenir de ses devoirs 
religieux. 

Le digne abbé Garât ne pouvait songer, sans une vive 

émotion, que dans quelques minutes cet homme si plein 

de vie et de confiance dans sa destinée serait livré aux 

mains des bourreaux, et il ne trouvait pas assez de 

force pour lui annoncer la fatale nouvelle. 

En entendant la lecture de l'arrêt de la Cour de cassa-

tion qui rejetait son pourvoi> Lonay a paru n'y rien com-

prendre, il semblait interroger du regard chacun des as-

sistons sur le sens de cet arrêt. Si cette branche, de salut 

lui échappait, il pouvait du moins espérer encore en la 

clémence royale, et personne ne voulait lui enlever ce 

dernier espoir, en lui faisant connaître le rejet de son re-

cours en grâce. Il se fit alors un lugubre silence ; le cou-

damné ne paraissait pas en deviner la cause ; il fallut 

hen enfin lui apprendre la vérité et lui annoncer qu'il ne 

devait pi
us

 compter que sur la pitié de Dieu. Lonay pro-

rata alors de son innocence. Il se promenait dans l'ora-

toire, en se plaignant de la justice des hommes, en joi-

gnant les mains, et en faisant entendre des gémissemens. 

«8 pressantes sollicitations de son confesseur, pour ob- I 
enr de lui l'aveu public de son crime, furent inutiles. Les ! 

conseils de M. le substitut du procureur du Roi parurent 
n
 instant produire plus d'effet sur lui, car il répondit 
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PARIS, 13 AVRIL. 

—Le nommé François Capuron, cocher de fiacre, com-

paraît devant la police correctionnelle, comme prévenu 

d'avoir donné de violens coups de fouet à un enfant de 

six ans, qui ne se rangeait pas assez vite au moment où 

il passait avec sa voiture dans la rue Notre-Dame-de-Na-
zareth. 

Le prévenu prétend, à l'appui de sa défense, qu'il n'a 

aperçu l'enfant qu'au moment où les roues de sa voiture 

allaient l'atteindre ; qu'alors il était trop tard pour arrê-

ter ses chevaux, et. que la peur qu'il a ressentie ne lui a 

pas permis de calculer la force des coups de fouet qu'il a 

donnés à l enfant pour le faire se ranger. 

Malheureusement pour Capuron, trois témoins viennent 

affirmer qu'au moment où le cocher passait avec sa voi-

ture, il n'y en avait pas d'autres dans la rue, et qu'il lui 

était très facile de se déranger, d'autant que le petit gar-

çon jouait tout près du mur, non loin de la boutique de 
son père. 

Le sieur Boulot, père de l'enfant, déclare se porter par-

tie civile, et réclame 200 francs à titre de dommages-
intérêts. 

M. le président : Est-ce que votre enfant a gardé le lit | 

par suite des coups de fouet qu'il a reçus ? 

Le sieur Boulot : Oui, Monsieur ; il était tout écorché, et 

il a fallu lui mettre des sangsues, des compresses et des 
cataplasmes. 

M. le président : Votre enfant est-il ici? 

Le sieur Boulot : Oui, Monsieur, je l'ai amené. 

M. le président; Faites-le approcber du Tribunal. 

Le sieur Boulot va chercher son fils au bauc des témoins, 

le conduit en face du Tribunal, lui ôte sa casquette, et lui 

dit : « Sois bien gentil, Virgile, et dis ce que tu sais. » 

M. le président : Voyons, mon enfant, dites-nous com-

ment vous vous appelez ? 

Le père : Il s'appelle Virgile-Epaminondas Boulot. 

M. le président : Ce n'est pas vous que j'interroge; 

votre fils est assez grand pour répondre. (A l'enfant.) Dites 
ce que vous savez. 

L enfant : Un agneau se désaltérait 

Dans le cristal d'une onde pure... 

M. le président : Ce n'est pas là ce que je vous de-

mande; écoutez-moi : cet homme vous a donné des coups 
de fouet? 

Le père : Des grandissimes... Pas vrai, Virgile? 

M. le président : Encore une fois, taisez-vous donc! Ce 

n'est pas vous que j'interroge... Répondez, mon enfant. 

L'enfant : Oui, Monsieur, des grands coups de fouet 

tout plein... Ça m'a fait bien du mal; pour lors j'ai pleuré; 

pour lors des messieurs ont arrêté le cocher; pour lors 
on m'a ramené chez papa. 

M. le président : Le cocher ne vous avait-il pas crié 

gare? 

L'enfant : Non, Monsieur. 

M. le président : Est-ce que la voiture était près de 
vous, et manquait de vous écraser? 

L'enfant : Non, Monsieur... moi, j'étais tout contre le 

mur, et la voiture était presque dans le milieu de la rue. 

M. le président " Capuron, vous voyez que do la décla-

ration de cet enfant, d'accord én cela avec tous les té-

moins, il résulte la preuve que vous aviez be ucoup plus 

de place qu'il ne vous en fallait pour passer, et que vous 

n'avez fait qu'obéir à un instinct de brutalité impardon-

nable. 

Le Tribunal condamne Capuron à quinze jours d'em-

prisonnement ; le condamne en outre à payer au sieur 

ment dans sa bouche; mais on l'en en empêcha en lui 

comprimant le larynx, et il fut forcé de les rejeter. 

Bientôt il fut conduit au bureau du commissaire de po-

lice du quartier des Arcis, M. Lallemant. Jusque-là il 

n'avait opposé aucune résistance, et s'était contenté de 

nier la tentative de vol qui lui était imputée; mais lors-

que, dans l'intérieur du commissariat, on voulut le fouil-

ler, il engagea une lutte désespérée contre le secrétaire du 

commissaire et lesagens, et ne céda que lorsqu'il vit qu'il 

serait inévitablement vaincu. Interrogé par le commis-

saire, il déclara se nommer Jean Lespinasse, et être né à Pau; 

il indiqua, comme son domicile, celui de la femme en la 

compagnie de laquelle il avait été arrêté; une perquisi-

tion faite à ce domicile n'amena aucun résultat. 

Cependant le commissaire de police, tout en interro-

geant cet individu, inculpé seulement d'un vol de peu 

d'importance, avait été frappé du rapport qui existait en-

tre sa taille, ses traits, et surtout la couleur bistrée de son 

visage, avec le signalement qui lui avait été transmis deux 

jours avant par ordre de M. le préfet de police. En l'exa-

minant de pus près, il remarqua que sur le devant de son 

gilet il existait des traces de sang paraissant fraîchement 

répandu ; les soupçons qu'il avait commencé de concevoir 

acquirent de cette circonstance une nouvelle gravité, et il 

envoya cet homme au dépôt de la préfecture de police. 

Là il fut reconnu queJean Lespinasse, quis'était dit natif 

de Pau, était en réalite originaire d'une netite ville du dé 

partement delaCorrèze, q 

iginaire d'une petite ville du dé-

m'il avaitdéjà subi plusieurs con-

Eu 
baïonn °7

ANT C
?
tte

 *°
u
'
e ̂  s'agitait à son approche, ces 

sant'dl
 eS

r
 n

°
rissées

 autour de lui, cet appareil impo-

ses s
6

 t
 G arraée

>
 en

 entendant le cliquetis des sa-

misseriî ^ '
eurs

 f°
urreaux

> d laissa échapper un gé-
d

°M 1»
 nt

 P,
 aintit

)
 ma

i
s cn

 voyant à côté de lui un homme 

u
 re

*
pa

,
r
°u

 é!ait cla
'
ice et consola

nte pour lui, qui, avec 

mort du dernier supplice, il baisa la croix, 

! plaindre, et le lugubre cortège s'ébranla. 

d'un r» 0Dâcu i'ci par les larmes, lui présentait l'image 
""Dieu mort d„^„™

n
. o.,„„'i;„„ ïi u„:„„ i„ 

La?
686

 P'
ail 

à la
 pl ac^H

 S 1
 p,

n ll
?
sai

*
Ia

 marche des chevaux. De la prison 
UQ

 conda • exécution, la distance est trop grande pour 

Lo
nav

 ét»"?
116

 t
 m

°
rt

'
 Vd %0Ii[e est

 trop longue. Cependant 
n
°uilla D~

 CA
)
 et

 ^-'S
110

-
A

 un geste du prêtre il s'age-
kaissa la t V

 cercue
d préparé pour son corps mutilé, 

SOn
 confeo

 S0Usl3S
 prières et la dernière bénédiction de 

res
Pect • \17e

U
\' u

es exécuteui>
s s'étaient découverts avec 

tait
- « N 'av '

naletanteets
dencieuse, regardait et écou-

ma
»da le n «Vvous

 P
ms rien a me

 dire? mon ami, lui de-
pab

'e sont
 6n 8e

 P
enenant

 vers lui. Si vous êtes cou-
réc

°mDen
S

p
geZ

 \°
lre conscienc

e, Dieu est là qui vous cn 
Vùi

*, mai* d?" ■ .
SU1S C0U

P
a

ble, répondit Lonay à demi-

£ 'e dites ,,ln?aniere a êlre cntendu des execu
 eurs, mais 

f^eets'ahln i
a ce monde

-là. » Use releva avec cou 
dn lonna aux exécuteurs. On ontonrlo ,„ 8er roulemÀnr"? Muxexeculems. On entendit comme un 

foule 
le bruit A i" tt0uff^ un frém

«sement dans la 

e
 Lî

 soiiéiéX, •
 Ue d l

î
n C01

'P
S da,,s un ccrcueil

-
b

r1 satisfait o. V,
U

'
1Se3

-'
t

tniHle
,P.

eu
P

le n
'était pas en-

*»*ie J*..'.
t

!
,1

.
lui

.
 a

v«t celte fois, par une draperie l'ois. r,H,ueant, j- ,U1 ayait celte 

^Cau^
d
etl

b

1

al
?

â

8trade
,
de la

 P'
ate

-^.'me,' dérobe" 
hercl

>é, au
s
 ftô a" !" f

G
 ?^

al 8,
,
lr

 ^chalaud on avait 
Mitôtapwa le*Wu«a à Ure disparaître 

Boulot une somme de 40 francs à titre de dommages-in-

térêts, et le condamne aux dépens. 

— On écrit de Meaux, hier 12, qne les 19 ouvriers 

du souterrain de Courcelles viennent d'être heureusement 

délivrés, tous bien portans, à onze heures du matin. Un 

médecin attendait leur sortie, prêt à deur donner les 

soins que leur position aurait pu réclamer. 

— En rapportant dans la Gazette des Tribunaux 

des 7 et 8 de ce mois les circonstances de l'assassinat 

commis le samedi précédent, au domicile des époux Bé-

nac, rue de la Victoire, nous étions entrés dans des dé-

tails desquels il résultait d'une manière évidente que 

l'auteur de ce crime audacieux, cnmmis à dix heures de 

la matinée, dans le plus beau quartier de Paris, n'appar-

tenait à aucune de ces bandes de malfaiteurs sur lesquel-

les la police exerce une surveillance incessante. L'attentat 

intentionnellement dirigé contre la dame Bénac, et dont 

sa malheureuse femme déménage, Marie Chardon, avait été 

victime, était un crime isolé, et la recherche de son au-

teur en devenait d'autant plus difficile. Le préfet de police 

dut donc étendre par tous les moyens possibles les me-

sures investigatrices dont il dispose, et des recherches 

furent ordonnées non seulement à Paris et aux environs, 

mais jusque dans les départemens, particulièrement dans 

ceux formés de l'ancien Limousin. 

Lajustice, de son côté, ne restait pas inactive ; la fem-

me Marie Chanlon, dont-, par un heureux hasard, aucune 

des blessures n'est mortelle, et qui est même entrée en 

voie complète de guérison, avait été interrogée, ainsi que 

nous l'avons dit, et avait donné avec une extrême préci-

sion le signalement de l'assassin. Ce signak-ment, qui 

présentait différentes particularités remarquables, et sur 

lequel t us les témoins entendus étaient d'accord, devant 

nécessairement servir à la découverte de l'auteur du cri-

me, ou au moins'à la constatation dè son identité, M. le 

préfet de police le fit transmettre à tous les commissaires 

de Paris et de la banlieue, en appelant leur attention sur a 
fait : qu'indépendamment d'autres détails physiognorno-

niques, le teint bistré de cet individu, qui "s'était donné 

le nom d'Henri, el avait dit à la dame Bénac avoir été éco-

nome ou intendant de l'ancien maire de Limoges, M. le 

baron de Labatide, devait le faire facilement reconnaître. 

Lrs choses se trouvaient en cet état, lorsque avant-hier 

un individH se présenta, accompagné d'une femme, chez 

1 J sieur Frossard,. orfèvre-bijoutier, quai Pelletier, 30, 

annonçant l'intention de faire l'acquisition de plusieurs 

bagues^ et demandant qu'on lui en montrât. 

Le commis du sieur Frossard, auquel la physionomie 

de cet individu et son attitude inspirèrent tout d'abord 

des soupçons, mit devant lui sur le comptoir deux ba-

guiers pour qu'il pùt y faire son choix ; mais en même 

temps, et tout en ayant l'air de ranger la montre du ma-

gasin, il épia ses mouvemeus. La précaution n'était pas 

inutile, car bientôt il le vit soustraire adroitement deux 

bagues de prix qu'il fit disparaître^lans la poche de son 

paletot. Bien sûr de son fait, le commis saisit le voleur au 

collet, et appelant à l'aide le bijoutier et se3 ouvriers, il 

parvint à le contenir pendant que l'on allait requérir la 

garde et prévenir le commissaire de police. Au moment 

où il s'était vu surpris et arrêté, cet homme avait cher-

ché à avaler les deux bagues qu'il avait mises préeipitam-

damnations, et qu'il existait contre lui des mandats et des 

notes relatives à des vols commis dans des hôtels garnis à 

Paris, notamment rue de Seine-Saint-Germain. On cons-

tata que, bien qu'il appartînt à une famille dans l'aisance, 

il avait en dernier lieu é.é attaché comme domestique à un 

hôtel garni de la rue de l'Ecole de médeeme, hôtel où, à 

dix années de distance, en 1834 et 1835, il avait logé com-

me étudiant, se disant alors, à ce que constatent les livres' 

de l'hôtel, né à Mont-d'Or, département de laCorrèze, ce 

qui semblerait indiquer que dès-lors il avait intérêt à dissi-

muler ses antécédens. 

Une fois 1 individualité de cet homme constatée , le 

commissaire de police qui était chargé d'instruire sur le 

flagrant délit de vol qui avait motivé son arrestation, crut 

devoir tenter en même temps, cl iris l'intérêt de lajustice, 

d'éclaircir les soupçons qu'il avait conçus relativement à 

l'assassinat de la rue de la Victoire. Il fit en conséquence 

appeler devant lui trois des personnes qui, le jour du 

crime, s'étaient trouvées dans la maison de la rue de la 

Victoire, 21, sur le passage de l'assassin. Ces personnes 

s'étant rendues à l'invitation du commissaire, Jean Les-

pinasse fut successivement mis en présence de chacune 

d'elles, et toutes trois le reconnurent de la manière la 

plus formelle. 

La première de ces personnes, en présence de laquelle 

fut mis Jean Lespinasse, est une femme de chambre qui ha-

bite sur le palier même où ouvre la porte du logement des 

époux Bénac. Dans la matinée du same'di 4, vers dix heu-

res du matin, au moment où venait d'être' commis le cri-

me, cette femme de chambre qui remontait l'escalier se 

trouvanez à nez avec l'assassin, au moment où il venait 

de sortir de la salle à manger, où il avait frappé de son 

tire-point la malheureuse femme Marie Chanlon. « Ah! les 

canailles, s'écria cet homme en la voyant, les coquins! je 

vais chercher la garde pour les faire arrêter! » En disant 

ces mots, cet homme qui paraissaiten proie à la plus vive 

agitation, et que la femme de chambre eut toul le loisir 

d'eyaminer, descendit l'escalier et disparut. 

Lorsque Jean Lespinasse a été représenté à ce témoin, 

l'émotion que celle-ci a éprouvée a été telle qu'elle est 

tombée sans connaissance, en s'écriant : « C'est lui! c'est 

l'assassin ! » La seconde personne à laquelle il a été con-

fronté est un cocher qui l'a parfaitement vu, et auquel i 

a parlé; celui-ci le reconnaît d'une manière aussi formelle. 

Le concierge de la ma son enfin confirme de son témoi-

gnage ces deux déclarations, auxquelles Jean Lespinasse 

n'oppose que des dénégations embarrassées. 

A la suite de ces opérations préliminaires d'enquête, la 

justice qui, dès le premier moment où le crime a été 

connu, en avait recherché l'auteur avec une ardente solli-

citude, a continué sur cette donnée nouvelle les opérations 

de l'instruction. M. le substitut du procureur du Roi Crois-

sant, et le magistrat instructeur, M. Legonidec, se sont 

transportés sans délai à l'hospice Beaujon, où la femme 

Marie Chanlon continue de recevoir des soins. 

Lespinasse, que l'on avait fait extraire par le commis-

saire de police et des agens, ayant été mis en présence de 

sa victime, la femme Chanlon l'a aussitôt reconnu ; et, re-

venue de la première impression de terreur que sa vue 

lui avait causée, elle a fait remarquer qu'il était encore 

couvert des mêmes vêtemens qu'il portait le jour du cri-

me, et dont elle avait donné la description minutieuse 

dans sa première déclaration. Cette circonstance, dont il a 

été facile de reconnaître l'exactitude, était de nature à ne 

laisser aucun doute sur l'identité de Jean Lespinasse, que 

d'ailleurs la ' femme Chanlon déclare reconnaître aux 

traits de son visage, à sa taille et à sa voix. 

Jean Lespinasse a été réintégré à la Conciergerie, où 

il est provisoirement écroué. L'instruction se poursuit 

activement, et il a dû ce matin être conduit à son domi-

cile, rue Maubuée. Il nie encore, mais faiblement , et 

comme accablé de la pertinence et du nombre des preu-

ves et des témoignages qui s'accumulent contre lui. C'est 

un homme de trente-six ans, de petite taille, très brun, 

presque mulâtre, d'une nature irascible et violente. 11 

était adonné à l'ivrognerie et entretenait des relations avec 

plusieurs concubines. U avoue avoir subi plusieurs cou 

damnations légères; mais, selon toute probabilité, il en a 

encouru de plus graves qu'il a réussi jusqu'à ce moment 

Des agens de police ont été envoyés à la recherche des 

auteurs de cette coupable plaisanterie, qui a eu de si dé-

plorables effets. 
Le même jour et à la même heure, le directeur de la -

police de la petite ville de Posdhayse pénétra avec deux 

cents*"paysans armés de faux et de fourches dans la sy na-

eogue de cette localité, et somma les juifs qui y étaient 

réunis, de compléter lecontingent de recrues qu ils étaient 

tenus de fournir, ce que j,squ'alors ils avaient refuse de 

faire.
 t

 . , 
Comme ils persistaient dans leur refus, les paysans les 

frappèrent avec leurs faux et leurs fourches, les jmls
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postèrent en 1 mçant contre les assaillans divers meubles, 

tels que chaises, bancs, candélabres, et il s'engagea une 

lutte opiniâtre, qui a duré environ cinq quarts d'heure, et 

dans laquelle plus de cent individus ont été tués o« bles-

sés de part et d'autre. _ 
Le directeur de la police d?. Posdhayse ET été arrête, 

et il sera traduit devant lajustice sous l'accusation d'abus 

de pouvoir et d'emploi de moyens de contrainle illégaux. 

— (Vienne), 2 avril. — M. le prince Constantin Czarto-

ryski, frère du prince Adam Czartoryski, et qui est domi-

cilié dans notre capitale, vient de faire signifier à la chan-

cellerie aulique', en vertu d'une procuration de con frère, 

une protestation contre la saisie des biens et revenus de 

M
mî

 la princesse Adam Czartoryska (V. la Gazette des 

Tribunaux du 26 mars dernier), en se fondant sur ce 

que les lois autrichiennes ne reconnaissaient dans aucun 

cas la communauté de biens entre époux. 

On ne pense pas que notre gouvernement tienne 

compte de cette protestation, parce que, en affaires poli-

tiques, il a l'habitude de se mettre au-dessus des lois, et 

que, comme on le sait positivement, il a fait séquestrer 

les biens de la famille Adam Czartoryski dans le but 

d'empêcher celle-ci d'en disposer en faveur des patriotes 

polonais. 

ANGLETERRE (Londres), 11 avril. —■ Marie Stuart, 

ainsi s'appelle ou prétend se nommer une femme d'une 

cinquantaine d'années, de bonne mine, et convenablement 

habillée, qui a été ame .ée au Tribunal de police de Marl-
borough-Streei. 

M. Hardwick, magistrat : Vous êtes accusée de vous 

être présentée hier à l'hôtel du ministre de l'intérieur, sir 

James Graham, et d'avoir brisé avec une pierre que vous 

avez tirée de votre poche, deux carreaux de vitre à une 

fenêtre du rez-de-chaussée. 

Marie Stuart : Je suis la petite-fille de Charles Stuart, 

qui a livré la bataille de Culloden en 1745. J'étais, en 

1828, demoiselle de compagnie chez la marquise de Win-

chester; mon origine royale ayant été reconnue, M. le 

marquis a bien voulu présenter en ma faveur une demande -

au gouvernement, qui ne doit plus conserver de rancune 

contre les Stuarts, surtout contre un rejeton femelle. Je 

n'ai rien pu obtenir : George IV a vérifié la réa'ité de ma 

filiation, mais il n'a rien fait pour moi. 

En 1841, lors de l'avènement du ministère actuel, j'ai 

fait une démarche auprès d'une dame d'honneur de là 

reine, lady Annabella Ramsden ; elle m'a accusée d'im-

posture, et m'a chassée comme une intrigante. 

Le marquis de Queensbury a pris examen de mes titres 

et déclaré qu'ils étaient incontestables. Le roi de Hanovre a 

promis d'intercéder pour moi auprès de sa nièce ; mais il 

m'a complètement oubliée. Me trouvant depuis dix-sept 

ans sans place, sans appui, et dénuée de toute ressource, 

je me suis présentée à l'hôtel de sir James Graham. N'ayant 

pu ob enir audience, je me suis avisée de casser les vitres 

afin de me faire arrêter, et d'être conduite devant le mi-

nistre, à qui je croyais pouvoir présenter mes explica-
tions pour qu'il me rendît justice. 

L'infortunée Marie Stuart, après s'être, exprimée avec 

beaucoup de sang-froid, a fini par tomber dans une telle 

incohérence de langage, que le magistrat a chargé des 

gens de l'art d'examiner son état mental, tet de savoir' qui 

elle est et d'où elle vient. 

à cacher. 

ÉTRANGER. 

— E TATS AUTRICHIENS. — Gallicie. — (Lemberg), 31 

mar.,. — Samedi dernier a été un jour néfaste pour les 

sraélites des villes de Snyalen et de Posdhayse, situées, 

la première dans le cercle de Koloma, et l'autre dans ce-
lui de Brzezanie, eu Gallicie. 

À Snyalen, pendant que plus de cinq cents juifs, c'est-

à-dire presque toute la population juive de la ville, se trou-

vaient dans la Synagogue, plusieurs hommes, qui, à en 

juger d'après leur mise, devaient appartenir à la classe ou-

vrière, accoururent et fermèrent subitement les deux por-

tes d'entrée de la synagogue, sur la serrure desquelles ils 

clouèrent en toute hâte des planches de chêne ; puis ils 

firent le tour de l'édifice au pas de course, en criant à tue' 

tête : « Le feu estau quartier des juifs, et ce quartiereit en 

pleine conflagration. » Après quoi ils disparurent. 

Aussitôt que ces cris furent entendus de l'intérieur de 

la synagogue, toute l'assemblée fut saisie de terreur, or 

se précipita en masse vers les portes; et comme elles 

étaient fermées de manière à ne pouvoir être ouvertes de 

dedans, les juifs crurent qu'on lesavait enfermés, et qu'on 

avait mis le feu à leurs maisons pour, dans le désordre 

de l'incendie, leur voler leur avoir; aussi, une grande 

parlie d'entre eux po issèrent-ils avec la plus gran ie vio 

lence contre les portes afin de les enfoncer; d'autres sau 

tèrent parles croisées dans la rue. 

Lorsque les autorités arrivèrent sur les lieux, on trouva 

plusieurs juifs gisant, grièvement blessés, sur le pavé, et 

en entrant dans l'intérieur du temple on y trouva quarante 

cadavres, et un grand nombre de femmes évanouies. 

— ESPAGNE (Madrid), 7 avril. —■ Les journaux d'oppo-

sition qui avaient suspendu leur publication, ont reparu 

hier. L'Espagnol a envoyé à ses abonnes une demi-feu ille 

en tête de laquelle on lit efl gros caractères :«La chute du 

duc de Valence et des personnes qui dans le cabinet présidé 

par lui étaient l'expression la plus intime de sa pensée, et 

l'avènement subit de M. Islu riz au pouvoir sera, d'aprèsses 

antétédens et ses principes connus, une garantie que le 

nouveau ministère respectera la constitution et les lois, et 

lèvera l'injuste anathôme lancé par le ministère Narvaez 

contre le parti constitutionnel modéré. 

«Nous regardons en conséquence, comme virtuellement 

abolis et abrogés, le manifeste du 18 mars dernier, et le 

décret du même jour, contre la liberté de la presse. Nous 

reprenons la publication que nous avions suspendue, 

pour mieux protester etdelaseule manièrequM nous soit 

possible, contre ia lésion de nos intérêts et contre la vio-

lation des lois constitutionnelles qui ont signalé l'.entrée 

au pouvoir des ministres démissi nnaires. » 

— Un concert piquant, original, et l'on peut dire unique en 
son genre, sera certainement la matinée musicale bouffe et 
comique donnée par M. LEVASSOR , salle Herz, le dimanche 19 

avril à ùna heure. — Aux noms deMM. Roger, Hermann-Léon, 
Mocker, Offembacli, L^febure, Triebert et M"" Sabatier, pour 
la musique bouffe, on trouvera réunis, pour la partie comique, 
ceux non moins célèbres de M"" Déjazet, de MM. Hoffman, 
Chaudejaigues, Achille Oudot, Klein, Acliard, Hyacinthe, Sain-
ville, Ravel, Alcide Tousez, Grassot, Lepeintre jeune, Lhéri-
tier, Lensénil et Levassor. Il y aura donc d'abord bonne et dé-
ic.eu.-e musique, puis chansonnettes, scènes comiques, qua-

tuor amphigourique, Dessert à Paris, nouvelle parodie du 
Désert; enfin Actualités, tombsla fantastique et de seconde 
vue par MM. Robert-Houdin. Tout Paris voudra voir et enten-
dre cette curieuse solennité musicale; aussi renvoyons-nous 
bien vite à la salle Herz et chez M. Levassor, 11, rue Saint-
Fiacre, pour la location des stalles. — Par extraordinaire la 
salle sera éclairée aux bougies pour cette matinée musicale. 

— SOCIÉTÉ DES MINES DE PLOMB ARGENTIFÈRE DE ST -MANDÉ. — 

MM. les souscripteurs qui n'ont pas encore versé le montant 
de leur souscription, sont prévenus que les versemens se feront 
dorénavant rue de l'Echiquier, 19, chez MM. VALOIS jeune et 
C% banquiers de la société. 

SPECTACLES DU U AVRIL. 
O PÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Une Fille duRégent, Sganarelle. 
O PÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
O DÉON. — L'Alcade, Phèdre, les Touristes. 
VAUDEVILLE. — Le Roman comique, les 3 Loges, Passé Minuit. 
VARIÉTÉS. — La Vendetta, Gentil-Bernard. 
GYMNASE. — Un Mari qui se dérange, Geneviève. 
PALAIS-ROYAL. — Madenioiselle ma Femme, Mort civilement. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Marie-Jeanne. 
G AITÉ. — Jean-Baptiste 
A MBIGU. — Les Mousquetaires. 
FOLIES. — La Modiste au camp, Paris au Bal. 

SOIRÉES FANTASTIQUES , galeriede Valois, I6L 8 heures du soirj 

VINTES OtftgQBUilERES. 

CHiMBH! ET ETUDES Z»E KOT1ÏBIS-

Parii. 

nPJ]Y ppnWriCI Etude de M
e
 POTIER, notaire ;i Paria, rue Ri-

Uli'iA ï. iJ.lVi.ii. Il ii cli'limi, iî I' « — A t n [io itiim . .. 1.: eti : a&N 

des notaires, le mardi 28 avril 18 1(1, à midi, en deuv lois!, 

De deux Fermes, commune du Chàlelet, arrondissement d,: Melun 
(Seine -et-Marne), appelées : l'une, la Ferme de Labitissière, contSMUt 

135 hectares; revenu net, 4,224 francs ; mise à prin : 1 15 ,1 )0.) l'ranos, 
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«t i!iu lre ' Ia Ferme du Travelea
«, contenant 100 hectares : revenu net, 

2,800 fr. ; mise à prix : 75,000 fr. 

S'adresser, à Paris, à 1» M* Potier, notaire, rue Richelieu, 47 bis: 
2° M. Detape, rue Chabannais, G. (4348) 

3 (mm DB MLAIS-R07ÀL E£ àRflt 
ET PASSAGE »D Pîa«OM. ns, rue du Four-St-

Oermain, n. 27. — A iju liei .tion définitive en la chambre des notaires de 

.Paris, par le muu-tèr.! de M* Desprez el. de M" Detresne, le mardi SI 

avril 1840, à midi, 

D'une Maison, au Palais-Royal, composant les arcades 93, 94 et 95, 

et le passage du Perron, et poriant sur la rue Beaujolais, le n. 5. 

Produit bfut, 2(!,17S francs. 

Mite, à prix : 390,000 francs. 
Facilités pour le paiement. 

Il y aura adjudication même fur une seule enchère. 

S'adresser: à Ponloisr», à M'Delacour, notaire ; 

Et à Paris, 1" à l'Administration des hospices ; 

es Petits-Aii^iislins, 12 ;' 

3" et à M' Desprez, notaire, dépositaire des titres de propriété. 

 (435!)) 

yl Saint-Quentin. 

Etude de M" 

2» M* Defrrsnc, notaire. 

par le ministère de M« Raison, notaire à Sainl -0.,„ ■■ 

19. lundi 20. mardi 21 avril 184(1 nn™ K„.._ '\vue 'Um, 
~l9, lundi 20, mardi 21 avril 1840, onze heur'ès'cuTm".-

11
'
 lts

 âirr»^ 

vans, s'il y a lieu, jusqu'à l'entière consommation de K '
 el

 JOUrt* 
S 'adrester, pour les renseignemens :

 la
Veote. "S 

A Saint-Quentin, 1° M« Raison, notaire à Saint rv 
la vente; "«'"i-Quent 

2" A M' Berenger, avoué audit KM 
A Paris, à M 

hier des charger 
' Poisson-Ségum, "voué poursuivant Ai 

, demeurant à Paris, rue St-lleuoiv,' ^J'
0
'"'''^ 'lu , 

COMPAGNIE IMMOBILIERE DES 

CHAMPS-ELYSES 
Grande façade^ur l'avenue des" Cïianips-EI; sées, n. 33, 35, 3Ï, 3», 41 et 43, et rneplarfoeuf, 1», avec une troisième issue sur l'allée des Veuves, 85. 

,mmS D HIVER ET D'ÉTÉ MARCHÉ ÂTO FLEURS 

FONDATIONS D UTILITÉ, D'ART ET DE PLAISIRS. SLR UNE SUPERFICIE DE 13,770 MÈTRES. 
Placement d'argent avec Ses sûretés immobilières les pins complètes, et cn même temps avec les chances les plus étendues que 

puisse présenter une opération industrielle. 

CAPITAL gOClIALT4
1
500,000 F. DIVISE EN 9,000 ACTIONS DE 500 F. CHACUNE, 

CONSEIIi »JE SUI&V! 
MM. le One D'AVAÎ! AT, président, honoraire; 

L'eutenant-général comte B'ASTCHG, pair de France, com-

mandant la deuxième division militaire; 

, -JUI& JVQUI, membre de l'Institut ; 

&£OFOt,]> BS BOUSIGNAC, directeur de la compagnie 

d'assurance mutuelle LA PREVOYANCE ; 

Le vicomte E. BE CHARBOl; 
Le marquis JBE CHOISEUÎ. ; 
CKAPSZ, propriétaire ; 

Acheter à Paris des terrains dans une situation d'avenir, c'esl faire le 

plus sur et le plus avantageux de tous lesplacemens. 

Depuis un demi-siècle, la population de Paris s'ost accrue si rapide-

ment et en des proportions telles, que tous les terrains achetés dans des 

conditions normales, surtout les terrains situés sur la rive droite de la 

Seine, au nord-ouest de Paris, ont gagné une plus-value représentant 

au moins un intérêt de <!ijc à vingt pour cenl par an. 

Le vaste réseau de chemins de fer, qui tous partiront de Paris, ou qui 

tiendront y aboutir, amènera, on peut l'affirmer, une subite crue de po-

pulation et une consommation d'espace deux fois plus rapide que celle { 

dont nous avons élé témoins depuis quelques années. 

Au nombre des terrains de, Paris dont la hausse a été lapins forte, 

il faut compter ceux des Champs-Elysées, qui ont au moins triplé de va-

leur depuis cinq ans, et que divers motifs doivent faire quintupler dans 

les dix années qui vont suivre. 

Toutefois, l'inconvénient t!e l'achat des terrains, même de ceux qui ont 

le plus grand avenir, c'est qu'ils ne rapportent rien pendant un certain 

nombre d'années, et que cette absence d'intérêts et de produits aug-

naente-beaucoup le coût primitif. 

Restait donc un problème à résoudre, celui d'acheter des terrains, 

ayant la chance d'obtenir une plus-value double, triple ou quadruple, 

sans être privé d'un bon intérêt de son argent. 

C'est ce problème que nous avons résolu. 

Connaissant le goût des Parisiens pour les fleurs, nous avons créé un 

Jardin-d'Hiver aux Champs-Elysées. 

Ce jardin, ouvert le 26 janvier 184G, a donné depuis cette époque, par 

le droit d'entrée (1 fr. par personne dans la semaine, 50 c. le dimanche), 

et par le bénéfice sur les ventes de fleurs, plantes et arbustes, déduction 

faite de tous frais, un produit moyen de 500 francs par jour, soit plus 

de 50 pour 100 de dividende par an sur le capital engagé. 

. Dès les premiers jours, la question s'est donc trouvée jugée ; le Jardin-

d'Hiver était passé dans nos mœurs. 

Toutefois, et par cela même, il n'y eut qu'un cri : la tentative était 

faite sur une trop faible échelle, l'air et l'espace manquaient : tout Paris 

accourant, il fallait s'agrandir. 

C'est ce que viennent de décider les fondateurs du Jardin-d'Hiver des 

Champs-Elysées, qui ont trouvé le moyen de s'assurer à de bonnes con-

ditions treize mille sept cent soixante-dix mitres de terrains adjacens, 

afin d'offrir prochainement au public un établissement que nous envie-

ront toutes les capitales. 

Londres, Vienne, Bruxelles, Gand, Harlem, Hambourg, New-York 

même, possèdent des établissemens horticoles fondés sur. la plus vaste 

échelle. Un seul horticulteur anglais, Lodidges, l'ait annuellement un 

bénéfice de plus de 15,000 livres sterling (375,000 francs), el dix aulres 

de ses concurrens marchent de près sur ses traces. Deux frères établis 

naguère à Hambourg, oui acquis dans un laps de temps assez court une 

fortune dont le chiffre, établi par la succession de l'un d'eux, dépassait 

8 millions. 

Cn seul établissement horticole, réellement digne de ce nom, existe en 

France, celui de M. Soulangc-Bodin, illustre doyen d'une science qui 

n'a pas été chez nous autant et aussi vite appréciée, qu'elle devait l'être. 

Mais l'établissement de M. Soulange avait le grave défaut de ne pas se 

trouver au scinde la capitale, et pourtant il donne aujourd'hui d'impor-

tans résultats. 

Chose étrange! il n'existe ni à Paris ni en I-rance un vaste établisse-

ment où se trouvent les belles collections réunies de la Flore indigène ou 

de la Flore naturalisée sur notre sol. 

Nul jardin n'a encore étalé à la fois, aux yeux du public, les deux 

mille variétés du catalogue des Roses; les individus innombrables dont 

se composent l'es nomenclatures de Jacynthes, de Tulipes, d'Iris, de Re-

noncules, d'Anémones, de Pivoines, d'OEillels, de Géraniums, de Dah-

lias, de Camélias, de Magnolias, d'Azaleas, de Hhododendrums, de Kai-

mias et aulres. 

Et pourtant, ne devrait-on au public français, ce Crésus prolétaire qui 

a les plus beaux palais, les plus beaux musées, et les plus belles collee-

WM. (d'v(bles\ propriétaire-horticulteur ; 

Le comte DE GASVU.3.E, membre du conseil-général d'In-
dre-.et-Loir ; 

D'HEBAMBAULT, membre de la Chambre des députés; 
Le baron DE JOTJVEBJEI,, propriétaire; 

A. JOE X.AGH.AVIERE. maître des requêles au Cons. d'Etal; 

Le coirle DE PONTHAKHW, du conseil-général du Gard; 

Le baron TSIGART DE Z.ATOUH, conseiller rélérendaire 

à la Cour des comptes. 

tions de tableaux du monde ; qui ne refuse à sa pauvreté mille fois mil-

lionnaire aucun des fardes inventés par le luxe et la civilisation, ne lui 

devrait-on pas aussi Je spectacle, de ces richesses de la nature que. se 
donnent de simples particuliers;1 

Le public est si avide de jouissances nouvelles, et sait payer si bien 
les plaisirs nouveaux ! 

Pénétrés de cette conviction, non-seulement les fondateurs du Jarrlin-

d'Hiver ont résolu de le développer sur de larges proportions, d'établir 

une vaste serre spéciale qui servira de marché aux Fleurs couvert et 

permanent, tt d'y joindre une salle d'exhibition (I), mais encore, afin 

de pouvoir fournir au public lt-.s plantes les plus belles et les plus nou-

velles à des prix extrêmement réduits, ils se sont assuré'la possibilité 

d'acquérir la magnifique propriété de M. Soulange-Rodin, située à Ris, 

sur le chemin de l'ci>de Corbeil, d'une étendue de 55 hectares 47 ares 15 

cemiares (107 arpens), el qui contient une grande quantité de serres et 

un nombre infini de plantes qu'une intelligente culture reproduit à me-
sure qu'elles s'épuisent. 

Fondations d utilité, «l'art et «ïe {il»î@irs 

Un membre illustre de l'Académie française avait naguère conçu le 

projet de doter Paris d'un monument comprenant non-seulement divers 

élabllssemens consacrés aux distractions et aux plaisirs, mais favorisant 

aussi l'étude et les progrès des arts et de l'intelligence. 

Cette idée-n'a pas élé perdue pour les fondateurs du Jardin-d'Hiver. 

Aussi co-nptent-ils donner comme annexe à ieur établitsmient des 
Champs-Elysées : 

1° Une magnifique salle de concerts et de bals disposée de manière à 

ce que les spectateurs y soient groupés, éjé comme hiver, au milieu des 
arbustes et des Heurs ; 

2° Un panorama dès à présent établi, et dont la première exhibition 
sera celle de la ville de Londres ; 

3° Un cabinet de bel lire où se trouveront tous Ie< journaux, revues et 

Magazine's publiés tn France et a l'étranger, ainsi que de tous les re-

cueils contenant les ligures peintes ou gravées de tous les arbres, arbus-

tes, plantes et fleur s composant, la Flore française et la flore étrangère ; 

4° Un vaste salon où se trouveront des rafraîcliissemens de toutes 
sortes ; 

5° Un pavillon oïl seront vendus : 

Les bouquets coupés, les fleurs de coiffure, les garnitures de robes, et 
autres parures naturelles pour la loilellc; 

Les primeurs de légumes et de fruits ; 

Les graines, plants, arbres, arbustes, œilletons, etc. ; les jardinières, 

bancs, outils, ustensiles et objets quelconques, Fervent ou tenant au jar-
dinage ; 

Tous les oiseaux français et étrangers. 

Les fleurs et les oiseaux sont la tête des yeux, disent les Chinois, les 
uns ne sauraient donc être séparés des autres. 

<»l ;ti M CSÉK&.K'iîjË: 
PÎKC. E. SOTTÏ.A&TGE-BODIH ; 

BS Î.A COBSeTE, propriétaire ; 

LEOIff GSAMAIBT, admin. des Serres des Champs-Elysées; 

IMXÇprilKR!* de la CfttVVtPAGNIJE 
KJUI. PAVîE-BIOHBÏI et C", rue Lepellelier, 2: 

m. BUFFLE a. 

lées numéros 33, 35, 37, 39,41 et 43, awc triple . sortie sur les 

Champs-Elysées, la rue de Marbeuf et sur l'allée des Veuves, et entrée 

fur chacune de ses façades. Lesdits terrains seront acquis au prix de 
2,11110,000 francs. 

2° Par une maison située avenue des Champs-Elysées, le bâtiment du 

Panorama, et autres constructions d'an revenu actuel de 24,100 francs, 
résultant d'anciens baux. 

3" Par le Jardin d'hiver établi aujourd'hui et les serres qui y sont 

jointes, lesdites serres contenant dès à présent deux cent mille plantes. 

4° Par les serres d'exposition, de promenade et de multiplication qui 
set ont ajoutées h celles qui existent. 

5° Par tons les élablissemens dont il a été parlé ci-dessus, et qui se-

ront créées sur les terrains de la Compagnie. 

1° Par l'établissement fondé par M. Soulange-Bodin, à Fromorit, 

près Ris, d'une contenance de 1C7 arpens, les maisons d'habitation, 

corps de ferme, parc, jardins et vergers ; par ses nombreuses serres, ses 

arbres exotiques, ses nouveautés rar es, ses plantes mères, ses massifs de 

terre de bruyères, ses fleurs„arbrcs et arbustes, et en géuéral tout son 
mobilier agricole et horticole. 

{Produits. 

La vente des plantes etdes fleurs au Jardin-d'Hiver actuel des Champs-

Elysées a donné un bénéfice qui, jointe au droit d'entrée, ne peut pas 

être évalué à moins de 500 francs par jour, soil par an 180,0( 0 francs. 

Si l'on ajoute à ce revenu le produit actuel des immeubles existans, 

tant à Paris qu'à Fromont, il est permis de dire qu'un intérêt de, plus de 

5 pour 100 du capital social est assuré aux acliuiinaircs. 

t'n doit donc en outre considérer comme dividende certain la plus-
value progressive des lorrains. 

Comme dividende, éventuel, mais toutefois on peut le dire, non moins 

certain : 1° l'accroissement du nombre des visiteurs et des acheteurs 

en raison des agrandissemens et ( mbellissemens qui vont avoir lieu (3). 

2° Le produit de la salle des concerts et Pals (!'; 
3° Le produit du Panorama (5) ; 

4" Le produit ues arbres, arbuste* et plantes cultivés à Fromont; 

5° Le produit des grandes fêtes qui pourront être données dans le 
cours de l'année; 

6" Le produit du glacier, du salon de rafraichissemens, de la ferme 

des bouquets et des Heurs, des ventes de graines, primeurs, outils de 
jardinage, etc. (G). 

Ne devons-nous pas admettre que la recette d'entrée, la venle et la 

location des fleurs seront au moins doublées (7) ; il est impossible d'en 

douter, car il en sera de l'étaba ssement des Champs-Elysées comme des 

t réaires : les diverses collections fleurissant suceissivement seront au-

tant de pièces nouvelles qui amèneront le même public Mngt l'ois dans 
une armée. 

Mlff. Ï.ABOT, avocat aux Conseils du Roi ; 

Lï.OjW DOTAI., avocat à la Cour royale-

GOYOT-SIONMESÏ, avoué; 

VAIilPINÇON,; notaire. 

IJCS reraemens s'opéreal ftar oittmt$ié 

soit ÉfMt freines, «•/««•« les SSnmî uierii, •» " 
jLejttelletieii: 

en comptant sur l'été, nous spéculons principalement s
ur 

«le 

«e 

et lépond toujours plus 
'hiver, qui, 
en uirjir,i 4 

sous notre ciel, l'ait rarement faute 

l'appel 

Le Jardin des Champs-Elysées, c'est une douce température cn tont 

saison; c'est le beau temps malgré la pluie, c'est l'Italie à déni DM i 
boulevard de Gand. ^

 u 

Poii* de gros frais, point de troupe d'acteurs ou d'artistes point d. 

lourd personnel. Des garçons jardiniers reçoivent de modiques appointe 

mens ; on tn a beaucoup pour peu d'argent. Ajoutez de la terre d« 

bruyère, de faibles dépenses de réparation et d'entretien, cl vousa\p> 
tout, le débours annuel ; il sera léger. 

Dans toute autre industrie, les non-valeurs fourmil'oil, les
 mar

. 

chaniises invendues dons une saison se soldent à vil prix la saison loi-

vante. Un Rhododendrum, un Camélia, invendus celle année, ont dou-

ble valeur l'année d'après; celui qui revient à 50 centimes la' première 

année et qu'on vend 1 franc 50 centimes la deuxième année, vaut 2 ft 

50 centimes la troisième année, 3 francs 50 centimes la quatrième année' 

4 francs 50 centimes la cinquième année, 5 francs 50 centimes ki lià m 

année, 8 francs la septième année, 10 francs la huitième année, Jdir. 

la neuvième année, et ainsi de suite jusqu'à 500 fr. A partir de hui 

ans. les branches devenues nombreuses se multipliant à l'infini, le nri 

de la plante augmente dans des proportions beaucoup plus fortes. 

Jamais fondai ion n'a donc présenté les avantages de celle-ci, et la pire 

chance, serait d'obtenir plus tard une très forte plus-value de son ar-

gent après avoir reçu annuellement un intérêt élevé. 

Capital de lts Sociéi -s.'. 

QUATKE MILLIONS CINQ CENT MILLE FRANCS, divisés en 9,000 

actions de 500 francs chacune, dont 100 francs payables en sou-crivanl, 

100 francs au fur et à mesure des appels que fera le Conseil, avec un in-

tervalle de trois mois à partir du second versement. ' ' 

Le capital sera représenté : 1° par 13,770 mètrc3 de terrain cn un 

seul morceau (2), ayant une longue façade sur l'avenue des Charnps-Fly-

(!) La salle d'exhibition publique sera ouverte gratuitement quatre 

fois l'an à tous les Horticulteurs français et étrangers ; des prix seront 

décernés à chacune de ces quatre expositions. Les juges seront choisis 
par les exposans mêmes. 

(21 Certains terrains voisins se vendent jusqu'à 300 francs le mètre. 1 

en a même été refusé à"ce prix. D'importans terrains, dans la rue de 

Dispositions générales de S'acîe de Société. 

D'après l'acte de société passé devant M
e
 Valpinçon, notaire à Pl l, 

nul n'est tenu au delà de sa mise de fonds. 

11 n'est attribué aux membres du conseil de gérance aucune action 

rémunéraloire, aucune part industrielle, et ce n'est qu'après 4 0 |0 'fin-

lérêts payés aux actionnaires que les gérans sont admis à une partici-

pation pour un tiers dans les bénéfices. 

&es .leSioMsah'es fia Sfm-is et ilee déiirtr-

nniive», auront wn ili'oit si'entrée persan-

metïe eSmm Ses H'wres et élans les Jardin* 

eSe (es iCotttttafjùiiv. 

Unrnntie». 

Dans celle opéralion, lien d'aléatoire. Ordinairement, à l'expiration 

des sociétés les plus fructueuses pendant leur durée, ce qui compose 

l'actif ne se vend rien, (cl, supposez qu'on renonce dans quelques an-

nées à toute ex'ploilation industriejle, les 13,770 mèlres de terrain et la 

propriété de Fromonf vaudront alors au moins 8 millions. Les mauvai-

ses chances sont nulles ; les Tivolis se sont presque toujours ruinés, parce 

qu'ils spéculaient sur le beau temps, chose si incertaine à Paris. Ici, tout 

de Chaillot, situation beaucoup moins avantageuse, viennent de se ven-
dre 10(1 francs le mètre. 

(■)) L'Hippodrome, situé si loin, a constamment réuni plus de dix mille 
spectateurs. 

(4) La salle Vivienne devient un magasin de nouveautés : on peut donc 

duc qu'il ne reste plus à Paris que la salle rte M. Hertï, laquelle donne 

annuellement un très beauchiffre de location 

(5) L.e Panorama de Londres a produit, à l'établissement du COL0S-

SEUM de Londres, plus de Irois millions de francs, en douze ans;onjii 

pas encore eu besoin de le changer, et ses moindres recettes annuelles 

ont été de 200,000 francs. 11 est certain que toute la France voudra 

voir Londres à Paris pour 1 franc, et qu'il y a là une recette de I00,(M) 

francs par on pendant dix ans. 

(6) Ces spécialités seront affermées, et déjà la vente des bouquet! cou-

pés l'a été par traité signé. En général, tout est d'avance eous-luiui par-

tiaux moitié fixe couvrant les intérêts du eapilal sans exposer les aclion-

na'irrs à aucune chance de perte ; moitié éventuelle, formant un beneucn 

illimité. . ^ 

(7) La Préfecture de la Semfl constate que, pendant les cinq 

ver, la movenne des transactions faites sur le seul marche ou V 

smx-Fieurs est de 75,000 Irancs par jour de marché; er, ce ""'"''■' 

lient deux fois par semaine ; il y en a huit par mois : c'esl OOnÇ» 

point seulement un mouvement' d'affaires de près de trois millions-

Ija souscription est ouverte chez M. PAVIE BliOMDjEl, et C
e
, oiiiuiuieres rue liepelletier^jL 2. 

<W>(C**;Ï«IK ctHiiBiertiwe» 

D'un acte passé devant M
c
 Ilillemand, no-

taire à Genliiiy, le 30 mars 1S46, enregistre, 

ontrciLU. Michel-Marie FOURS, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue des Deux-Ecus, 25. 

François-René GUltlF.lîT lils, commis-négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de Grenelle-st-

Honoré. 33; et Amand-l'rudent-l'idèle-Con-

stanl GDIBEBI père, propriétaire, demeu-

rant à Paris, rueSaint-benis, 168. 

Ilapperl: •"'„"..-. 
Que la société en noms collectifs formée 

entreeux pour la vente de vins en fûts et à 

la bouteille, sous la ra son sociale : GlilliFUT 

ft FOUI1É, suivant acte passé devant M=llil-

leniand. notaire à Geulilly, le 1" décembre 

1845, constituée pour dix ans, du 1" décem-

bre 1845, et dont le siège était fixé à Paris, 

rue G.enelle-Sainl-lIonoré, 33, a été dissoute 

et résiliée pour cesser et ne plus avoir d'effets 

entre eux, à parlirdu 30 mars 1846; 

Et que M. Guibert fils a élé nommé seul li-

quidateur de ladite société. 

Pour extrait conforme : Signé IIILLÏMASD. 

(5806.) 

Cabinet de M. DUTREIU, rue Choiseul, 9, à 
Paris. 

Suivant acte sous seings privés, fait triple 

à Paris, le 31 mars 1846. enregistré le 9 avril 

. 1846, folio 91, recto, case 8, par Brunei, qui 

a reçu les droils, et dressé entre : 1" H. Jo-

seph-Charles H ARC ainé, fondeur en fer, el 

Mme Anne MAILl.AUl), son épouse, demeu-

rant ensemble à Paris, rue du Chemin-Vert, 

37; et i° H. Pierre-Denis MARC jeune, fon-

deur en fer, demeurant à Paris, boulevard 

Beaumarchais, 25. 

Il appert que les susnommés ont apporté 

diverses modilications aux conditions de la 

société formée entre eux
f
 sous la raison : 

MARC frères, pour l'exploitation d'une fon-

derie de fer à Paris, suivant acte en date du 

28 mars 1840, enregistré el publié; et que 

desdites msailications il résulte entre aulres 

choses : ... . 
î» Que ladite société continuera d exister 

entre les susnommés pour l'exploitation d'une 

fonderie de ter, el sous la raison sociale : 

MARC frères, jusqu'au l« mars 1850; 

20 Que le siéie social est transfère rue du 

Chemm-Verl, 37, dans lès terrains et con-

structions appartenant à la société; 

3» Que M>1. Marc ainé et jeuno ont seuls 

désormais le droit de gérer les biens et affai-

res de la-société; 

4" Qu'il ne pourra élro fait usage de la si-

gnature sociale par M. Marc ainé seul que . 

pour les marches d'achats et veilles et les f et lils ainé, pour l'exploitation de deux fonds 

correspondances y relatives, la société ne I de commerce de cordonnier, l'un à Paris, rue 

pouvant élro engagée pour tous autres caï 
que par la signature des deux gérans; 

5" Que les apports des associés resient à la 

société tels qu'ils sont constatés par l'acte du 

28marsislo, mais avec les intérêts et parts 

de bénéfices qui ont pu les augmenter de-

puis; 

6° Enfin, que les diverses modifications 

stipulées en i'acle dont est extrait doivent 

recevoir leur effet à parlirdu 1" mars 1846. 

Pour extrait : DITREIII . (5803) 

D'un acte sous seings privés, fait double à 

Paris, le 10 avril 1846 , enregistré à Paris 

le 13, il appert : 

Qu'une société en nom collectif a élé for-

mée entre i" M. hl.AXRE (Georges-Henri\ 

artiste lithographe, demeurant a Paris, rue 

de Rambuteau, 23, et 2° M. B1LLARDEL 

(Jean-Baptiste -Henri;, imprimeur, demeurant 

à Paris, rue de la Jussieone, lï, pour la fa-

brication des papiers et décors de fantaisie, 

et pour l'exploitation d'une imprim-rie de 

dessin et de chromolithographie. La raison 

sociale est BLsNKE et B1LLAUUEL. Le siège 

social est à Paris, rue de la Jussienne, U. 

La durée de la société est fixée à dix, quinze 

ou vingt ans, à la volonté des parties, à par-

tir du 1 5 avril 1346. Le fonds social se com-

pose de 5,150 francs, à verser par moitié par 

chaque associé , avec réserve à H. Elanke 

de fournir sa moitié en marchandises ou 

matériel d'exploitation si bon lui semble. M. 

Blanke apporte en outre son industrie, et M. 

Billardelle brevet d'imprimeur dont il est 

propriétaire. Les associés administrent con-

jointement les affaires de la société, et ont 

l'un et l'autre la signature sociale. Tous effets 

de commerce, toutes acceptations, tous en-

dos, toutes commandes de fournitures dé-

passant 200 fr, tous acquits de factures dé-

passant aussi 200 fr., devront, pour obliger 

la société, étre-revôtus de la signature sépa-

rée de chacun des associés. 

Pour extrait conlorme. Era. PÉCAHRÈIIK. 

avocat, rue Richer, 22. (580b) 

Ï-D'un acte sous signatures privées fait dou-

ble à Paris, le 10 avril 1846, enregistré lo 13 

du môme mois, par Leverdier, qui a reçu 5 

francs 50 cent, pour les droits; 

Entre M. Charles-Victor DKREST père, cor-

donnier, demeurant à Sl-Germaiu-en-l.aye, 
rue au Pain, 67 ; 

El M. Charles-Auguste DEREST fils ainé, 

cordonruer, demeurant à Paris, rueviei!le-du-
Templc, 57; 

11 appert, 

Que la société de tait ayant existé entre les 

parties, sous la raison sociale DERESfpère 

Viedle-du-Tcffipl,', 57 ; et l'autre à Sainl-Ger-

main-en Laye, rue du Pain, 67, est et demeure 

dissoute à partir di» jourdudit acte. 

Pour extrait : DERIST , Ch. UEREST lils. 

(5801) 

D'un acte sous seings privés en date à Pa-

ris, du 31 mars 1846, enregistré le 13 avril 

1846, par M. Bruuet, qui a reçu les droits; 

d appert, 

Que MM. Emile MORAIXVILLE , commis-

marchand, demeurant à Paris, rue Rambu-

teau, 49; 

Et Fraçois-Fabriel DUFRENEY , commis-

marchand, demeurant à Paris, rue Rambu-
teau, 49 : 

Ont formé ensemble une société pour le 

commerce des soies teintes décrues, en nom 

collectif, pour quinze années consécutives 

qui doivent commencer le 1
er

 avril 1846, el 

tinir le i-
r
 avril 1861, sous la raison sociale 

MOBAINVILLE et DUFRENEY. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue 
Rambuteau, 80. 

Le fonds social se compose d'une somme de 

100,000 francs, qui sera fournie, savoir r 
Par M Mora nville, au moyen du verse-

ment de la somme de 50.000 francs, qu'ilfera 

dans la caisse sociale le i" avril 1846 ; «t par 

M. Dufreney, au moyen du versement delà 

somme de 25,000 francs le I" avril 1846, et 

pareille somme le tf avril 1847. 

Il a été stipulé formellement audit acle 

qu'aucun billet, effet de commerce et aucun 

engagement quelconque , ne serait valable 

envers la société qu'autant que ces valeurs 

et engagemens auraient élé souscrits par les 

deux associés, el qu'en aucun cas la sociélé 

ne pourrait être obligée par desengagemens 

qui seraient contractés par l'un des associés, 

pour des affaires qui ne la concerneraient pas. 

DCFKEKIY, E. MORAINVIIXE. (58071 

Tribunal de ronimerre. 

CONVOCATIO.XS DE C.RËA1SCIERS. 

' Sorti im ités à sa rendre an Tribunal de com-

me/; e de Paris, salle des assemblées des fail-
lilrs, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieurGUI.LOT, charron-forgeron, rue 

Royale, 3, àSt-Denis, le 18 avril à 12 heures 
1[2 (N-6037 du gr.); 

Du sieur COBDIF.B, fab. d'équipemens mi-

litaires, rue du Bouloi. 21, le 18 avril à î 
heure i |2(\« 6043 du gr.); 

Des sieurs PETIT frères, mds de bois à La 

Villette, le ia avril à 9 heures (N- 6036 du 
gr.,; 

Enregistré à Paris, le 

F. 

avril 1846. 

. Du sieur COCVK, distillateur, rut: Saint-

Denis, 332, le 18 avril à 9 heures (Ko 6039 
du gr.j; 

Pour assister n l'assemblée dans laquelle 

M. le juge, commissaire dvit les consulter, 

!ant sur là composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
noureaux sj ndics 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérificaliou et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieurMOLINA. limonadier, rue de Gre-

nelle-St-Gerinain, 97,1e îsavril à 9 heures 
[K° 58J6 du gr ); 

Du sieur THIERRY, anc. md de charbon 

à La Villette, le 18 avril à 3 heures (K» 4966 
du gr.); 

Du sieur MAILLARD, peintre en bàtimens 

à Passy, le 18 avril à 9 heures
 V

N" 5868 du 

gr-); 

Du sieur BBUNOT, entrep. de peinlures 

auxltalignolles, le 18 avril à 3 heures (N» 

5900 du gr/; 

Du sieur CHEVALLIER, fab de papiers 

peints, rue Rambuteau, 50, le 18 avril à 3 
heures (N° 5757 du gr.); 

jjiDu sieurAUlîEB, charcutier, rue de Paris, 

147, à Belleville, le 18 avril à 3 heures (N" 
5761 du gr,); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les Uers-porleurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au grefle leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. , 

CONCORDATS. 

Du sieur LACHÈZE, md de vins, rue Ville-

l'Evêque, 7, le 18 avril à 9 heures\N» 5769 

dugr.); 

Du sieur DUTRAYVE, md de vins à Bo-

mainville, le 1 avriFà 3 heures (N° 5666 du 

jjrO; 
IHi sieur DUOHÉNE ainé, fabricant de cha-

peaux, rue GeolTroy-Langevin, 7, le 18 avril 

à 1 heure i|2 (N- 5842 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vé'at de la jaillile el délibérer sur la for-

mation du cunatrdal, ou, s'il y a lieu, s enlen~ 

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant 

sur -les faits de la iêsiuMl que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CHEVALIER, mercier, rue Saint-

Denis, 185, le 18 avril à 1 heure i [2 iN» 5744 
du gr.); 

Pour re.prenire la délibération ouverte sur 

U concordat proposé par le failli, l'admettr. 

t il y a lieu, ou passer à la formation de. 

l'union, et. duos ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur RIMBAUD, sel-

lier, rue llasse-du-Bempart, 76, sont invités à 

se rendre, le 18 avril â 3 heures précises, au 

palais du Tribunal de commerce, salle de* 

assemblées des faillites, pour, conformémeni 

à l'article 537 de la loi du 28 msi 1838, enten-

dre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 

ieur donner décharge de leurs fonctions, cl 

donuer leur avis sur l'excusabilitédu failli (N-
4731 du gr.). 

ASSEMBLEES DU MARDI 14 AVRIL. 

NEUF HEURES 1)2 .- Antoine, loueur de voilu-

res, conc. — Combet, mécanicien, id. — 

Jeando, boucher et md de vins, id. — Châ-

tain, md de vins, clôt. — Goblel md di 

lait, id. — Cajani, éditeur, id. — Mary, né-

gociant cn vins, vérif. 

Mini: Dechartres, md de vins el charpentier . 

id. — Charles , entrep. de maçonnerie, 

conc. — Louis et Liez, chapeliers, id. — 

Fiolet, md déchaussons, clôt. — Rolland 

et C; restaurateurs, sjnd. — Bolland seul, 
anc. restaurateur, id. 

UNE HEURE : André, cordonnier, id. — Veuve 

Ducrot, parfumeuse, id. — Boux, anc. en-

trep. de charpente, id. — Baudot, tenant 

hôlel garni, id. — Bufiière, anc. md de 

nouveautés, id. — Darricarrére, agent d'af-

faires, clôt. — Lemol, faïencier, id. 

Séparations «le Corjis 
et tic Miaous. 

Ee 4 avril . Jugement qui prononce sépara 

bon de biens «nire Aniélique-Prudenre-

i e
,?,

Un
r
e ^"r LI ' T- cl Au

H"ste-i,eorges DAU 
X EL, fab. de crin, rue des Récoltas, 8. 

Chauveau avoué. 

Le 2 avril : Jugement qui prononce sépara-

lion de biens entre. Maria TESTART et Jac-

ques-Fidèle JOIXIN, négociant, rue du Re-

nard-Sainl-Sauveur, 7. 

Richard avoue. 

ïSécès et iKïMUMSïtloBis. 

Du 10 avril. 

Mme veuve Osborn, 85 ans, rue des Vignes, 

G. — M. le baron Campvallon, 57 ans, rue 

Thiroux, 8. — M. Ligbk 40 ans, rue de Ri-

voli, 42. - M. de NO'reterre, 87 ans, rae St-

llonoré, 290. — Mme Gurit, 50 ans, rue de 

Grammont, 23. — M. Smiht, 55 ans, rue de 

la Michodière, 15. - Mme veuve Boucamps, 

8 i ans, rue Coq- Héron, 7 bis. - Mite Gui-

gnard, 22 ans, place des Trois-Maries, 7.— 

MmeLnrdier, 47 ans, rue Boucherai, 28. — 

Mme Manceau, 57 ans, rue Meslay, S''. — 

Mlle Simon, 15 ans, rue de Crussol, 10.— 

Mlle JJuchesne, 27 ans, rue de Bretagne, cl. 

— M. chantrell, 20 ans, rue des Sls-Peres, 

59. — Mlle. Oger, 34 ans. rue du Dragon, -.2. 

— Mme veuve Baumganin, 41 ans, rue des 

sainis-Père»,22. - Mme veuve Andrieu,60 

ans, rue deSèvres, 61. 

Du U avril. 

HMme veuve Casani, n ans, rue d'Angou-

ièuie, 24. — M. ltesve, 25 ans, rue du Rocher, 

22. — Mme Bringier, 34 ans, rue Laborde, 

22 bis. — Mme Viguet, 44 ans, rue Notre-

Dame-de-Lorelte, 36. - Mme Viard, 48 ans, 

rue Neuve-Sl-Boch, 24. — M. Dumas, 66 ans 

faub. Poissonnière, 3 bis. — Mme Duval, 34 

ans, rue Meslav, n 1. — M. C.irodus, 3b 

ans, rué de Bretagne, 60. — M. Yvon, 

ans, rue du Grand-Hurleur, 13. -

63 ans, rue du Four-St-Germain 

Godfroy, 32 ans, rue St-bominique, 98. — 

M. Rey, 88 ans, quai des Aususlms, 55. — 

M. llililer, 25 ans, rue du Petit-Bourbon, 16. 

— M. Billar, 42 ans, rue Ncuve-Sainte-Gene-

viève. 21. — Mme veuve Breton, 83 ans, rue 

Galande, 46. 

M Gilon, 

88. — M-

Hourse du 13 Avril. 

1 1 «C. pl. ht. pl. bas d« c. 
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